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1 -  PRÉAMBULE 

1.1 -  Contexte de la demande de dérogation  

1.1.1 -  Le projet  

La RN164 relie la RN12 au droit de Montauban-de-Bretagne à la RN165 au niveau de Châteaulin sur un longueur de 

162 kilom¯tres environ. Elle constitue un axe dõint®r°t local et r®gional irriguant le centre Bretagne. Elle est aujourdõhui 

mise en 2x2 voies sur environ 80% de son itin®raire. La finalisation de sa mise en 2x2 voies est une priorit® de lõ£tat et 

de la R®gion Bretagne, r®affirm®e dans le Pacte dõAvenir pour la Bretagne de d®cembre 2013, le Pacte dõaccessibilit® 

pour la Bretagne de 2019 et les Contrat de Plan État-Région (CPER) 2015-2022 puis 2023-2027. 

Le présent dossier concerne la section située au droit de Guerlédan (fusion des communes de Mûr-de-Bretagne et 

Saint-Guen) dans les C¹tes dõArmor sur une longueur de 11,5 kilom¯tres, entre la fin de la d®viation de Caurel ¨ lõouest 

et le début de la déviation de Saint-Caradec ¨ lõest. 

Le projet de mise ¨ 2x2 voies dans le secteur de Guerl®dan a fait lõobjet de diff®rentes proc®dures et les prescriptions 

en matière de transparence écologique ont notamment été abordées dans : 

 Avis formulés lors de la CIS (Consultation inter-services de lõEtat) - Septembre-octobre 2017 

 Avis de lõAutorit® Environnementale CGEDD sur lõ£tude dõimpact ð délibéré le 11 avril 2018 

 Avis du Commissaire enquêteur sur la DUP - Juillet 2018 

 

Ainsi la solution qui a été soumise à enquête publique sur le secteur de Guerlédan consiste à : 

 Mettre à 2x2 voies la RN164 sur environ 11 km, par : 

 Un doublement sur place de la section de 2 km de la déviation Nord de la commune de Caurel 

 Une déviation en tracé neuf, sur 5 km, entre Caurel Est et Curlan Est 

 Un pseudo-aménagement sur place, de 4 km entre Curlan Est et Colmain 

 Cr®er deux ®changeurs de part et dõautre de Guerl®dan comportant un passage sup®rieur (PS5 et PS8) : 

lõ®changeur Ouest ¨ Kermur, lõ®changeur Est sur la RD35 entre Guerl®dan et Saint-Guen ; 

 Créer 12 ouvrages de franchissement routier (13 ouvrages dans la version finale du projet) dont un viaduc 

(Poulancre) et 2 ouvrages de franchissement de cours dõeau (ruisseaux de St-Guen et Lotavy) ; 

 Créer une dizaine de passages faunes dont 2 passages grandes faunes (déjà compris dans les ouvrages 

de franchissement routier) et dont certains sont couplés avec des ouvrages hydrauliques  

 Réaliser des rétablissements pour assurer des désenclavements ponctuels (Établissements Senan, Le Quélo, Le 

Bas de la Lande, St Elouan, Guergadic) 

 R®aliser ou mettre aux normes le r®seau dõassainissement de la plate-forme routière (création de 5 bassins, 6 

bassins pour la version finale du projet)  

 Aménager un itinéraire de substitution (la majeure partie étant constituée de la RN164 actuelle) 

 Réaliser les mesures de protections phoniques (merlons, ou protection de façades) 

 Mettre en ïuvre des mesures de compensation des zones humides impactées 

 Mettre en ïuvre des mesures de compensation des boisements et haies impact®s dans les emprises 

 Prévoir les mesures compensatoires au titre des espèces protégées et de la loi sur l'eau. 

 

Sur la création des passages dits « faune é qui sont dõune mani¯re g®n®rale les ouvrages permettant dõ®tablir une 

connectivit® entre les habitats dõesp¯ces et sur des axes ®cologiquement fonctionnels ®galement appel®s corridors, la 

d®marche consiste ¨ prendre en compte lõensemble des ®l®ments collect®s par lõ®tat initial (terrain, donn®es 

bibliographiques, avis des acteurs du territoire) pour positionner, dimensionner et définir les caractéristiques des 

différents ouvrages, spécifiques ou non. 

 

Le présent dossier constitue la demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de 
d®placement dôesp¯ces prot®g®es au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du Code de lôEnvironnement. 

1.2 -  Contexte réglementaire  

1.2.1 -  Article L.411 -1 du Code de lõEnvironnement 

Lõarticle L411-1 du code de lõEnvironnement  stipule que « Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les 

nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques 

ou végétales non cultivées, sont interdits [ ] 

 la destruction ou l'enl¯vement des ïufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enl¯vement, la 

perturbation intentionnelle [ ] ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 

détention [ ; ]  

 la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 

fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur 

colportage, leur utilisation [ ] la déte ntion de spécimens prélevés dans le milieu naturel [ ; ] 

 la destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ; 

 la destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde viv ant ainsi que les 

premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites. 

  [ ] » 

1.2.2 -  Article L.411 -2 du Code de lõEnvironnement 

Lõarticle L411-2 du code de lõEnvironnement pr®cise quõun d®cret en Conseil d'£tat d®termine les conditions 

dans lesquelles sont fixées :  

 la liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ; 

 la durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des populations 

naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant les périodes ou les 

circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ; 

 la partie du territoire national, y compris le domaine public maritime e t les eaux territoriales, sur laquelle elles 

s'appliquent ; 

 la délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à condition qu'il 

n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 

conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

 dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ; 

 pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 

eaux et à d'autres formes de propriété ; 

 dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, 

y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 

bénéfiques primordiales pour l'environnement ; [ ]  
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La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1º est révisée tous les deux ans. » 

 

1.2.3 -  Arrêté du 19 février 2007  

Lõarr°t® du 19 f®vrier 2007 (modifi® par lõarr°t® du 28 mai 2009) fixe les conditions de demande et d'instruction 

des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des espèces de faune et de 

flore sauvages protégées. 

Article 1  

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des espèces de faune et de 

flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées par le préfet du département 

du lieu de l'opération pour laquelle la dérogation est demandée.  

[ ] 

Article 2  

La demande de dérogation est, sauf exception mentionnée à l'article 6, adressée, en trois exemplaires, au préfet du 

département du lieu de réalisation de l' opération. Elle comprend : 

Les noms et prénoms, l'adresse, la qualification et la nature des activités du demandeur ou, pour une personne morale, 

sa dénomination, les noms, prénoms et qualification de son représentant, son adresse et la nature de ses activités ; 

La description, en fonction de la nature de l'opération projetée :  

 du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif ; 

 des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; 

 du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ; 

 de la période ou des dates d'intervention ;  

 des lieux d'intervention ; 

 s'il y a lieu, des mesures d'att®nuation ou de compensation mises en ïuvre, ayant des cons®quences b®n®fiques 

pour les espèces concernées ; 

 de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 

 du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données obtenues ; 

 des modalités de compte rendu des interventions. 

 [ ] 

Article 5  

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les dérogations aux interdictions de prélèvement, de capture, 

de destruction ou de transport en vue de réintroduction dans la nature de spécimens d'animaux appartenant aux 

espèces dont la liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 [ ], ainsi que les dérogations aux interdictions de destruction, 

d'altération ou de dégradation du milieu particulier de ces espèces, sont délivrées par le ministre chargé de la protection 

de la nature. 

[ ] 

Aux fins de décision, le préfet transmet au ministre deux exemplaires de la demande comprenant les informations 

prévues à l'article 2 ci-dessus, accompagnés de son avis. 

Article 6  

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, sont délivrées par le ministre chargé de la protection de la 

nature les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, lorsqu'elles concernent des 

opérations conduites par des personnes morales placées sous la tutelle ou le contrôle de l'État dont les attributions ou 

les activités s'exercent au plan national. 

[ ] 

La demande de dérogation est adressée, en deux exemplaires, au ministre chargé de la protection de la nature. Elle 

comprend les informations prévues à l'article 2 ci-dessus. 

1.3 -  Arrêtés de protection de la flore et de la faune  

1.3.1 -  La flore  

LõArr°t® du 20 janvier 1982 fixant la liste des esp¯ces v®g®tales prot®g®es sur l'ensemble du territoire. 

Aucune esp¯ce prot®g®e nôest concern®e par la demande de d®rogation 

1.3.2 -  Les oiseaux 

Lõarr°t® du 29 octobre 2009 fixe la liste des esp¯ces dõoiseaux non domestiques prot®g®s sur lõensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection. Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces espèces : 

  « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps » la destruction i ntentionnelle ou lõenl¯vement des ïufs 

et des nids ; la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou lõenl¯vement des oiseaux dans le milieu naturel, 

la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de  dépendance, pour 

autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de lõesp¯ce consid®r®e 

» ; 

 è sur les parties du territoire m®tropolitain o½ lõesp¯ce est pr®sente, ainsi que dans lõaire de d®placement naturel 

des noyaux de population existants, la destruction, lõalt®ration, ou la d®gradation des sites de reproduction, et des 

aires de repos des animaux. Ces interdictions sõappliquent aux ®l®ments physiques ou biologiques r®put®s 

nécessaires à la reproduction ou au repos de lõesp¯ce consid®r®e, aussi longtemps quõils sont effectivement utilis®s 

ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, lõalt®ration ou la d®gradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

 « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 

vente, la vente ou lõachat, lõutilisation commerciale ou non, des sp®cimens dõoiseaux prélevés dans le milieu naturel 

du territoire m®tropolitain de la France et du territoire europ®en des autres ®tats membres de lõUnion europ®enne 

». 

Sur la base du nouvel arr°t®, on peut consid®rer lõensemble des oiseaux exploitant des habitats situ®s lõint®rieur de 

lõemprise comme concern® par le projet dans la mesure o½ ces habitats sont favorables ¨ leur reproduction et/ou ¨ leur 

repos ou bien que leur destruction ne remette pas en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des espèces 

concernées. 

Les oiseaux concernés par le projet sont les suivantes : 

- Cortège des milieux anthropiques : Effraie des clochers, Hirondelle de fenêtre, Hirondelle 
rustique, Martinet noir, Moineau domestique, Rougequeue noir ; 

- Cortège des milieux boisés : Accenteur mouchet, Bondrée apivore, Buse variable, Chouette 
hulotte, Coucou gris, £pervier dôEurope, Fauvette ¨ t°te noire, Fauvette des jardins, 
Grimpereau des jardins, Mésange à longue queue, Mésange bleue, Mésange charbonnière, 
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Mésange nonnette, Pic épeiche, Pic noir, Pic vert, Pinson des arbres, Pouillot véloce, 
Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé, Rougegorge familier, Sittelle torchepot, 
Troglodyte mignon ; 

- Cortège des milieux ouverts et semi ouverts : Bergeronnette grise, Bruant jaune, Bruant 
zizi, Chardonneret élégant, Faucon crécerelle, Fauvette à tête noire, Hypolaïs polyglotte, 
Linotte m®lodieuse, Serin cini, Tarier p©tre, Verdier dôEurope. 

- Cortège des milieux aquatiques et humides : Bergeronnette des ruisseaux, Goéland 
argenté, Goéland brun, Grand Cormoran, Héron cendré. 

 

 

1.3.3 -  Les mammifères  

Lõarr°t® du 23 avril 2007, consolid® au 7 octobre 2012 (int®gration de 3 esp¯ces compl®mentaires selon lõarr°t® du 

15/09/2012), fixe la liste des espèces de mammifères terrestres prot®g®s sur lõensemble du territoire national et les 

modalités de leur protection.  

Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces espèces : 

  è sur tout le territoire m®tropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la capture ou lõenl¯vement, la 

perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel » à tous les stades de développement ; 

  è sur les parties du territoire m®tropolitain o½ lõesp¯ce est pr®sente, ainsi que dans lõaire de d®placement naturel 

des noyaux de population existants, la destruction, lõalt®ration, ou la d®gradation des sites de reproduction, et des 

aires de repos des animaux. Ces interdictions sõappliquent aux ®l®ments physiques ou biologiques r®put®s 

n®cessaires ¨ la reproduction ou au repos de lõesp¯ce consid®r®e, aussi longtemps quõils sont effectivement utilis®s 

ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, lõalt®ration ou la d®gradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques é ; 

  « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la n aturalisation, le colportage, la mise 

en vente, la vente ou lõachat, lõutilisation commerciale ou non, des sp®cimens pr®lev®s dans le milieu naturel du 

territoire m®tropolitain de la France et du territoire europ®en des autres ®tats membres de lõUnion européenne ». 

Les mammif¯res faisant lôobjet de la pr®sente demande de d®rogation sont : 

- Mammifères terrestres : Campagnol amphibie, £cureuil roux, H®risson dôEurope, Loutre 
dôEurope, Muscardin. 

- Chiroptères : Barbastelle dôEurope, Grand Rhinolophe, Murin de Natterer, Noctule 
commune, Oreillard roux, Petit Rhinolophe, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius, 
Sérotine commune . 

1.3.4 -  Les amphibiens et reptiles  

Lõarr°t® du 19 novembre 2007 fixe la liste des amphibiens et des reptiles prot®g®s sur lõensemble du territoire national 

et les modalit®s de leur protection, modifi® par lõarr°t® du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles 

repr®sent®s sur le territoire m®tropolitain prot®g®s sur lõensemble du territoire national et fixant les modalit®s de leur 

protection.  

Pour les amphibiens et reptiles concern®s par lõarticle 2 du pr®sent arr°t® (esp¯ces inscrites ¨ lõannexe IV de la Directive 

è Habitats é auxquelles sont ajout®es la Couleuvre helv®tique), les trois types dõinterdiction protection des individus, 

des habitats de reproduction et de repos destruction ou lõenl¯vement des ïufs et des nids des esp¯ces sõappliquent : 

Amphibiens : Alyte accoucheur, Grenouille agile, Rainette verte, Triton marbré. 

Reptiles : Lézard à deux raies, Lézard des murailles, Vipère péliade. 

Pour les amphibiens et reptiles concern®s par lõarticle 3 du pr®sent arr°t® (esp¯ces inscrites uniquement ¨ lõannexe II de 

la directive « Habitats » ou non inscrites aux annexes II et IV de la même directive européenne), les espèces sont 

protégées en tant que tel mais pas leurs habitats (sites de reproduction et de repos). 

Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille rieuse, Salamandre tachetée, Triton palmé. 

Reptile : Orvet fragile. 

Dans tous les cas, il est de plus interdit, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou 

lõenl¯vement des ïufs et des nids des esp¯ces concern®es par les articles 2 et 3 du pr®sent arr°t®. 

Pour les Grenouilles « vertes » et rousses, seuls sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, « la 

mutilation, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou lõachat, lõutilisation commerciale ou non, des 

spécimens prélevés » (article 5). 

La Grenouille verte et la Grenouille rousse étant présentes sur la zone dôemprise du projet, elles 
sont donc concernées en partie par ces interdictions. 

1.3.5 -  Les insectes 

Lõarr°t® du 23 avril 2007 fixe la liste des esp¯ces dõinsectes prot®g®s sur lõensemble du territoire national et les modalit®s 

de leur protection. Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces espèces : 

 è sur tout le territoire m®tropolitain et en tout temps, la destruction ou lõenl¯vement des ïufs, des larves et des 

nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou lõenl¯vement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 

le milieu naturel » ;   

 è sur les parties du territoire m®tropolitain o½ lõesp¯ce est pr®sente ainsi que dans lõaire de d®placement naturel des 

noyaux de populations existants la destruction, lõalt®ration ou la d®gradation des sites de reproduction et des aires 

de repos des animaux. Ces interdictions sõappliquent aux ®l®ments physiques ou biologiques r®put®s n®cessaires ¨ 

la reproduction ou au repos de lõesp¯ce consid®r®e, aussi longtemps quõils sont effectivement utilis®s ou utilisables 

au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, 

lõalt®ration ou la d®gradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques é ;   

 « sur tout le territoire national et en to ut temps, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 

mise en vente, la vente ou lõachat, lõutilisation commerciale ou non, des sp®cimens pr®lev®s :   

 dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993, 

 dans le milieu naturel du territoire europ®en des autres £tats membres de lõUnion europ®enne, apr¯s la date 

dõentr®e en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvis®e. é 

 

Le projet est concern® par des insectes inscrits ¨ lõarticle 2 et ¨ lõarticle 3 du pr®sent arr°t®. 

Pour les insectes concern®s par lõarticle 2 du pr®sent arr°t® (esp¯ces inscrites ¨ lõannexe IV de la Directive è Habitats é), 

les trois types dõinterdiction ®nonc®s ci-dessus sõappliquent ; 

Le Grand capricorne est la seule esp¯ce dôinsectes figurant ¨ cet article qui soit concern®e par 
le projet. 

Pour les insectes concern®s par lõarticle 3 du pr®sent arr°t® (esp¯ces inscrites uniquement ¨ lõannexe II de la directive è 

Habitats » ou non inscrites aux annexes II et IV de la même directive européenne), les espèces sont protégées en tant 
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que tel mais pas leurs habitats (sites de reproduction et de repos). De plus, aucune interdiction nõest ®dict®e vis-à-vis 

de la perturbation des espèces dans le milieu naturel. 

Une espèce est concernée par cet article : le Carabe ¨ reflets dôor. 

Dans tous les cas, il est de plus interdit, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou 

lõenl¯vement des ïufs, larves et nymphes des esp¯ces concern®es par les articles 2 et 3 du présent. 

1.3.6 -  Les poissons 

Pour pr®venir la disparition de certaines esp¯ces de poissons et permettre la conservation de leurs biotopes, lõarr°t® du 

8 décembre 1988 stipule « que sont interdits en tout temps, sur tout le territoire national, la destruction ou lõenl¯vement 

des ïufs ainsi que la destruction, lõalt®ration ou la d®gradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de 

reproduction, désignés par arrêté préfectoral » des espèces mentionnées dans cet arrêté. 

Deux espèces de poissons sont potentiellement concernées par le projet : la Truite fario et le Chabot 

De plus, lõarr°t® du 23 avril 2008 fixe la liste des esp¯ces de poissons et de crustac®s et la granulom®trie caract®ristique 

des fray¯res en application de lõarticle R. 432-1 du code de lõenvironnement qui pr®cise que : 

 « les espèces de la faune piscicole dont les frayères et les zones d'alimentation et de croissance doivent être 

particulièrement protégées de la destruction par l'article L. 432-3 sont réparties, par arrêté du ministre chargé de 

l'environnement, entre les deux listes suivantes : 

 1° sont inscrites sur la première liste les espèces de poissons dont la reproduction est fortement dépendante 

de la granulométrie du fond du lit mineur d'un cours d'eau. L'arrêté précise les caractéristiques de la 

granulométrie du substrat minéral correspondant aux frayères de chacune des espèces, 

 2° sont inscrites sur la seconde liste les espèces de poissons dont la reproduction est fonction d'une pluralité 

de facteurs, ainsi que les espèces de crustacés ». 

Compte-tenu de la nature du projet, de la localisation des espèces et de leurs zones de frai 
potentielles et de la législation en vigueur, une seule espèce fait lôobjet dôune demande de 
dérogation : la Truite fario 

1.3.7 -  Les mollusques  

Lõarr°t® du 23 avril 2007 fixe la liste des esp¯ces de mollusques prot®g®s sur lõensemble du territoire national et les 

modalités de leur protection. Trois cas sont envisagés : 

 I. - Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou l' enl¯vement des ïufs, la 

destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu 

naturel. 

 II. - Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 

biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont 

effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et 

pour autant que la destruction, l'altération ou la dég radation remette en cause le bon accomplissement de ces 

cycles biologiques. 

 III. - Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés : 

 dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 novembre 1992 ; 

 dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, après la date 

d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Une esp¯ce de mollusques est concern®e par le projet et peut faire lôobjet dôune demande de 
dérogation : Escargot de Quimper. 

1.3.8 -  Les crustacés 

Pour prévenir la disparition des 3 espèces dõ®crevisses autochtones et permettre la conservation de leurs biotopes, 

lõarr°t® du 21 juillet 1983, modifi® par lõarr°t® du 18 janvier 2000 (JORF du 28 janvier 2000), stipule è quõil est interdit 

dõalt®rer et de d®grader sciemment les milieux particuliers de ces crustacés ». 

Aucune esp¯ce dô®crevisses nôest concern®e par le projet. 
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2 -  FORMULAIRES RELATIFS À LA DEMANDE DE DÉROGATION 
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Espèces concernées 
CAPTURE OU 

[Ω9b[9±9a9b¢ 
DESTRUCTION 

PERTURBATION 

INTENTIONNELLE 

DESTRUCTION 

HABITATS 

B1 - OISEAUX     

Cortège des espèces des milieux forestiers (23 espèces) 
Accenteur mouchet (Prunella modularis) 
Bondrée apivore (Pernis apivorus) 
Buse variable (Buteo buteo) 
Chouette hulotte (Strix aluco) 
Coucou gris (Cuculus canorus) 
;ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όAccipiter nisus) 
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) 
Fauvette des jardins (Sylvia borin) 
Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla)  
Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) 
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) 
Mésange charbonnière (Parus major) 
Mésange nonnette (Poecile palustris)  
Pic épeiche (Dendrocopos major) 
Pic noir (Dryocopus martius) 
Pic vert (Picus viridis) 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) 
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) 
Roitelet huppé (Regulus regulus) 
Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula) 
Sitelle torchepot (Sitta europaea) 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 

  X X 

Cortège des espèces des milieux ouverts et semi-ouverts (10 
espèces) 
Bergeronnette grise (Motacilla alba) 
Bruant jaune (Emberiza citrinella) 
Bruant zizi (Emberiza cirlus) 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) 
Faucon crécerelle (Falco tinunculus) 
Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) 
Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 
Serin cini (Serinus serinus) 
Tarier pâtre (Saxicola rubicola) 
±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCarduelis chloris) 

  X X 

Cortège des espèces des milieux aquatiques (2 espèces) 
Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) 
Héron cendré (Ardea cinerea) 

  X X 

Cortège des espèces des milieux anthropiques (5 espèces) 
Effraie des clochers (Tyto alba) 
Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 
Martinet noir (Apus apus) 
Moineau domestique (Passer domesticus) 
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) 

  X X 

B2 - MAMMIFERES (hors chiroptères)     

Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) 
Écureuil roux (Sciurus vulgaris) 
IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όErinaceus europaeus) 
[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLutra lutra) 
Muscardin (Muscardinus avellanarius) 

  X (sauf Loutre) X 

B3 ð CHIROPTERES     

Cortège des espèces des milieux forestiers (4 espèces)  

Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) 

Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Murin de Natterer (Myotis nattererii)  

Noctule commune (Nyctalus noctula)  

Oreillard roux (Plecotus auritus) 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 

X  X X 

Espèces concernées 
CAPTURE OU 

[Ω9b[9±9a9b¢ 
DESTRUCTION 

PERTURBATION 

INTENTIONNELLE 

DESTRUCTION 

HABITATS 

 
Cortège des espèces des milieux anthropiques (1 
espèces) 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 

X  X X 

B4 - REPTILES     

Lézard à deux raies (Lacerta bilineata) 
X X X X 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) 
X X X X 

Orvet fragile (Anguis fragilis) 
X X X X 

Vipère péliade (Vipera berus) 
X X X X 

B5 - AMPHIBIENS     

Grenouille agile (Rana dalmatina) 
X X X X 

Grenouille rousse (Rana temporaria) 
X X X  

Rainette verte (Hyla arborea) 
X X X X 

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) 
X X X X 

Crapaud épineux (Bufo spinosus) 
X X X  

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 
X X X  

Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) 
X X X  

Grenouille verte (Pelophylax kl.esculentus) 
X X X  

Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
X X X  

Triton marbré (Triturus marmoratus) 
X X X X 

B6 - INSECTES 
    

Grand capricorne (Cerambyx cerdo) 
X X X X 

/ŀǊŀōŜ Ł ǊŜŦƭŜǘǎ ŘΩƻǊ όCarabus auronitens) 
X X X  

B7 ς POISSONS 
    

Truite fario (Salmo trutta) 
   X 

B8 ς MOLLUSQUES 
    

Escargot de Quimper (Elona quimperiana) 
X X X X 
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3 -  DEMANDEUR, PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET ET SA 

JUSTIFICATION 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A « Pi¯ces communes du dossier de demande dôautorisation 
environnementale » pour la présentation du projet qui répertorie les emplacements sur lesquels les IOTA 
doivent être réalisés. 

3.1 -  Le demandeur  

3.1.1 -  Présentation du demandeur et de ses principales activités  

Le pr®sent dossier dõautorisation environnementale est d®pos® par la Direction R®gionale de lõEnvironnement, de 

lõAm®nagement et du Logement (DREAL) de Bretagne. 

 

LõArmorique  

10, rue Maurice Fabre  

CS 96515  

35065 RENNES CEDEX 

Tél. : 02 99 33 45 55 

N° SIRET : 130 010 002 000 17 

Elle est représentée par Sarah HARRAULT, Responsable de la Division « Mobilités durables », Service Infrastructures 

Sécurité Transports. 

 

3.1.2 -  Les intervenants du projet  

3.1.2.1 -  Inventaires écologiques et dossiers 

Le présent dossier de demande de dérogation, ainsi que les inventaires des mammifères terrestres et semi-aquatiques, 

chiroptères, amphibiens, reptiles, oiseaux et insectes, ont été réalisés par EGIS. 

EGIS Environnement couvre les domaines li®s ¨ lõint®gration de lõenvironnement et du d®veloppement durable dans la 

gestion des territoires et la conception, la r®alisation et lõexploitation dõinfrastructures (transport, ®nergie, d®chets), 

dõ®quipements industriels : management environnemental, ®tudes g®n®ralistes ou r®glementaires, diagnostics 

®cologiques, acoustique, paysage, int®gration architecturale, hydrog®ologie et hydrologie, pollution de lõair, Syst¯mes 

dõInformation G®ographique. 

 

 

 

15, avenue du Centre ð CS 20538 Guyancourt 

78 286 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES cedex 

www.egis.fr 

Tél. : 01 39 41 40 00 / Fax. : 01 39 41 57 49 

Rédaction et contrôle du dossier 

Charles MARTIN ð ingénieur écologue 

Christophe GIROD ð chef de projet écologue  

Hippolyte POUCHELLE ð chef de projet écologue  

Cartographies 

DERVENN 

Sophie-Anne TAUPIN ð géomaticien cartographe 

Jérémie LYONNET- géomaticien cartographe 

Inventaires faunistiques DERVENN 

Inventaires flore et habitats DERVENN 

 

Les inventaires écologiques tous groupes ont ®t® r®alis®s par le bureau dõ®tude DERVENN. 

Cr®®e en 2002, Dervenn est une entreprise de conseils, dõ®tudes et de travaux, sp®cialis®e dans les domaines du g®nie 

écologique. Depuis 22 ans, ce bureau dõ®tudes répond au besoin de sauvegarde, restauration et maintien des 

écosystèmes, en déployant des compétences et des outils au service de la biodiversité, ¨ travers lõactivit® de trois filiales. 

La filiale Dervenn Conseils Ingénierie, créée en 2010, intervient en amont de projets de génie écologique : inventaires 

naturalistes, ®tudes dõam®nagement, ma´trise dõïuvre, coordination biodiversit® des projets, ®tudes dõimpactsêet en 

aval suivi, plan de gestion, animationê 
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Chef de projet Frédéric EBNER 

Expert flore et végétations Vincent GUILLEMOT 

Expert faune tous taxons Alban LEBOCQ 

Recherche de gîtes à chiroptères et 

expertise chiroptères 
Alban LEBOCQ / Hélène LE GLATIN 

Expert zones humides Mael GILLES / Angélique LAIR 

Contrôleur qualité  Vincent GUILLEMOT 

 

3.1.2.1 -  Inventaires écologiques ð année 2017 

Le bureau dõ®tude CERESA a r®alis® lõinventaire sur la faune, la flore et les milieux naturels en 2017, dans le but 

dõalimenter lõ®tude dõimpact r®alis®e par INGEROP. 

CERESA est spécialisé dans les inventaires, cartographies, gestion de milieux et expertises faune-flore dans le cadre et 

la prise en compte de la législation liée aux milieux naturels et la biodiversité. Il réalise des inventaires, études et dossiers 

réglementaires relatifs aux projets dõam®nagement, travaux et ouvrages. 

CERESA (cessation dõactivit® en 2023) 

 

3.2 -  Les moyens mis en ïuvre pour int®grer les enjeux li®s aux esp¯ces 

protégées  

3.2.1 -  R®alisation dõune expertise ®cologiques pouss®e 

Diverses ®tudes ont ®t® men®es pour ®tablir lõ®tat initial écologique du territoire, évaluer et analyser les impacts du 

projet sur la faune, la flore et les habitats naturels, et mettre en ïuvre des mesures dõ®vitement, de r®duction et de 

compensation dõimpact pertinentes et efficaces : 

Ô Étude dõimpact sur lõenvironnement dans le cadre du dossier dõenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dõutilit® 

publique, projet « Mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Mûr-de-Bretagne », INGEROP - CERESA, 

2017-2018 ; 

Ô Expertises écologiques faune, flore et habitats naturels, projet « Mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur 

de Mûr-de-Bretagne »; EGIS Environnement et DERVENN, 2020. 

3.2.2 -  Concertation institutionnelle et optimisation du projet  

De fa­on ¨ permettre la bonne prise en compte des ®l®ments fournis et connus par lõensemble des acteurs 

institutionnels et sachants locaux sur les enjeux de la flore et de la faune au sein de lõaire dõ®tude du projet (ainsi que 

ses proches abords), une r®union de concertation et dõ®changes a ®t® organis®e, le 16 novembre 2022, entre le maître 

dõouvrage, le cabinet dõ®tude EGIS ainsi que la Direction D®partementale des Territoires et de la Mer (DDTM 22). 

Cette rencontre a permis dõaffiner les enjeux, et dõoptimiser le projet et les mesures ¨ mettre en ïuvre en faveur des 

espèces protégées et des milieux naturels. 

3.2.3 -  Application de la doctrine «  Éviter, Réduire, Compenser  » 

La doctrine nationale ERC relative ¨ la s®quence è ®viter, r®duire, compenser é les impacts sur lõenvironnement concerne 

lõensemble des th®matiques de lõenvironnement, et notamment les milieux naturels, la flore et la faune. Cette doctrine 

est le fruit d'u ne réflexion collective, menée par le Ministère qui a pour vocation de rappeler les principes qui doivent 

guider, tant les porteurs de projets que l'administration, pour faire en sorte d'intégrer correctement la protection de 

l'eau et de la biodiversité dans les actions. La doctrine sõapplique, de mani¯re proportionn®e aux enjeux dans le cadre 

des procédures administratives de leur autorisation (dans notre cas, dossier de demande de dérogation aux interdictions 

relatives aux espèces protégées). 

Dans la conception et la mise en ïuvre du projet, le choix de la variante de moindre impact a ®t® retenu (Volet A, 

chapitre 2.4), des mesures adaptées pour éviter et réduire les impacts du projet retenu ont été définies et sont 

présentées, pour la flore ainsi que pour la faune, dans le présent dossier. Dans le cas où ces mesures ne sont pas 

suffisantes pour contrer lõint®gralit® des impacts li®s au projet retenu (pr®sence dõimpacts r®siduels), une compensation 

des impacts résiduels significatifs est alors mise en place. 

Dõune mani¯re g®n®rale, d¯s lors que des habitats dõesp¯ces prot®g®es sont concern®s par le projet ou sont localis®s 

aux proches abords, des mesures adapt®es seront mises en ïuvre en phase chantier (y compris lors des op®rations de 

d®boisement et dõarch®ologie pr®ventive) ainsi quõen phase exploitation afin de supprimer ou r®duire les impacts du 

projet, et si nécessaire de les compenser. 

Ainsi, le projet « Mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur Mûr -de-Bretagne  » est 

conditionn® par le respect de lõenjeu majeur de pr®servation de lõenvironnement. La 

préservation des milieux naturels, de la ressource en eau et des corridors écologiques constitue 

un objectif majeur de mise à niveau environnementale du projet. 

La plus grande partie des enjeux environnementaux a été prise en compte dès le choix de la 

variante de moindre impact et durant la phase de conception technique du projet. De fait, des 

mesures dõatt®nuation des impacts permettront de limiter les incidences notables sur 

lõenvironnement en permettant notamment  : 

la préservation de la qualité des eaux naturelles ; 

le maintien des continuités écologiques ; 

la préservation des habitats naturels et des espèces protégées. 

  



 

 

 

 

 
RN 164 SECTION GUERLÉDAN 

22/340 
DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION EXCEPTIONNELLE DE DESTRUCTION ET/OU DE DEPLACEMENT DõESPECES PROTEGEES AU TITRE DES ARTICLES L.411-1 ET L.411-2 DU CODE DE LõENVIRONNEMENT 

9 octobre  2025 

2025 

  

 

Data sensitivity - Internal 

3.3 -  Justification du projet au regard des dispositions de lõarticle L.411-2 du 

Code de lõEnvironnement 

Lõarticle L.411-2 du code de lõenvironnement stipule que la d®livrance de d®rogation aux interdictions mentionn®es aux 

1Á ; 2Á et 3Á de lõarticle L.411-1, ne peut °tre obtenue quõè ¨ condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et 

que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 

concern®es dans leur aire de r®partition naturelle é, et quõelle intervienne ð pour le cas qui nous occupe ici ð « dans 

l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris 

de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales 

pour l'environnement ».  

Le développement ci-dessous vise à exposer les motifs relatifs à ces dispositions dans le cadre du projet de création de 

2x2 voies de la RN164 sur le secteur de Guerlédan. 

3.3.1 -  Justification de lõabsence de solution alternative satisfaisante 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A : chapitres 2.4.3 et 2.4.4 « Pièces communes du dossier de demande 

dõautorisation environnementale é qui pr®sentent le d®roulement et les modalit®s de la concertation 

¶ 3.3.1.1 ð Absence dõalternatives satisfaisantes ¨ la mise ¨ 2x2 voies de la section  

Le projet dõam®nagement de la RN164 dans le secteur de Guerl®dan sõinscrit dans un objectif plus global de mise ¨ 

2 x 2 voies de la RN164 entre Châteaulin dans le Finistère et Montauban-de-Bretagne, en Ille-et-Vilaine. 

Cet objectif dõam®nagement dõun troisième axe structurant Est-Ouest, complémentaire aux axes littoraux dans 

lõaccessibilit® ¨ la pointe bretonne et devant contribuer au d®senclavement routier du centre Bretagne sõinscrit de 

mani¯re continue dans les priorit®s port®es par lõ£tat en mati¯re dõinfrastructure de transport routi¯re tant au niveau 

national que local. Le rapport Mobilité 21 « pour un schéma national de mobilité durable », remis le 27 juin 2013 et 

repris par le Gouvernement dans son Programme dõInvestissement pour lõAvenir, a souligné le caractère indispensable 

qui sõattache ¨ la modernisation des axes routiers dont le r¹le en mati¯re de d®senclavement est incontestable, en citant 

notamment lõam®nagement de la RN164. Lõam®nagement de la RN164 sõinscrit ®galement dans les enjeux de la loi 

dõOrientation sur les Mobilit®s du 24 d®cembre 2019, qui donne la priorit® aux investissements en faveur des mobilit®s 

du quotidien, et inclut un plan de désenclavement routier des villes moyennes et des territoires ruraux dont fait partie 

lõam®nagement de la RN164. 

Au niveau local, le Pacte dõAvenir pour la Bretagne, sign® le 13 d®cembre 2013, affirme lõobjectif dõam®liorer 

lõaccessibilit® ferroviaire et routi¯re de la pointe bretonne avec une priorit® donn®e ¨ lõach¯vement de la mise ¨ 2 x 2 

voies de la RN 164. Le Contrat de Plan État-Région 2015-2020, sign® le 11 mai 2015, traduit la volont® partag®e de lõ£tat 

et la R®gion de finaliser rapidement lõam®nagement de la RN164 en y consacrant 237 Mû, soit plus de 85 % des cr®dits 

dédiés aux investissements routiers, lõ£tat seul y consacrant au final plus de 20 % des cr®dits quõil alloue au CPER, tous 

volets confondus. Cet engagement a ®t® fortement r®affirm® dans le Pacte dõAccessibilit® pour la Bretagne, sign® le 8 

février 2019 par le Premier Ministre. Dernièrement, le CPER 2021-2027, avec son avenant mobilités signé le 1er juillet 

2024, conforte lõambition dõam®liorer lõaccessibilit® ¨ la pointe bretonne et de finaliser lõam®nagement ¨ 2 x 2 voies de 

la RN164 avec lõinscription de 96 Mû d'investissements pour la RN 164, co-financ®s ¨ parit® par lõ£tat et la R®gion, dont 

45 M û pour les travaux dans le secteur de Guerl®dan 

 
1 1æſ ƲĔƼǚ ĶȽĔįįŠĶĽſƲƩ ĽƩƲ ŷĽ ƣƼƈƲŠĽſƲ ĽſƲƤĽ Ƽſ ſƈŽĮƤĽ ĶȽĔįįŠĶĽſƲƩ ĽƲ Ƽſ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŲŠŷomètres parcourus par un trafic. On parle 

ĶȽĔįįŠĶĽſƲƩ ƢƈƼƤ ɿɾɾ ŽŠŷŷŠƈſƩ ĶĽ ǔĿřŠįƼŷĽƩ ǚ ŲŠŷƈŽľƲƤĽƩ ƢĔƤįƈƼƤƼƩȶ 

2 Indicateurs nationaux d'accidents, période 2016/2018, CEREMA juillet 2021  

Les alternatives à un aménagement à 2 x 2 voies dans le secteur ne sont pas satisfaisantes car elles ne permettent pas 

de répondre aux objectifs poursuivis de finalisation de lõam®nagement dõun itin®raire global homog¯ne, s®curis® et 

constituant une alternative attractive aux axes littoraux. 

En particulier les alternatives suivantes ont été écartées car ne satisfaisant ni à lõobjectif propre ¨ la finalisation de 

lõam®nagement de lõitin®raire, tel que lõam®lioration de lõaccessibilit® ¨ la pointe de Bretagne et de d®senclavement du 

centre Bretagne ni aux objectifs propres ¨ lõam®nagement du secteur de Guerl®dan, tels que la s®curité routière 

notamment.  

Absence dõam®nagement de la RN164 dans le secteur de Guerl®dan 

La RN164 est interconnectée à ses extrémités avec les RN165 et RN12 aménagées à 2 x 2 voies, permettant dõacc®der 

au nord et sud de la pointe bretonne ainsi quõau nïud routier structurant rennais, porte dõentr®e routi¯re et ferroviaire 

de la Bretagne. Lõam®nagement du reste de lõitin®raire de la RN164 entre Montauban-de-Bretagne et Chateaulin est en 

cours de travaux et devrait °tre achev® dõici 2028. 

Lõinfrastructure actuelle dans le secteur de Guerlédan, une chaussée unique à deux voies, présente un profil homogène, 

sans cr®neau de d®passement, avec un nombre important dõacc¯s directs ¨ la RN164. Parmi ces acc¯s directs, 3 types 

peuvent être distingués : intersections avec des routes départementales, intersections avec des voies communales, accès 

¨ des propri®t®s priv®es ou ¨ des chemins dõexploitation. Lõanalyse de lõaccidentologie dans le secteur de Guerl®dan, 

menée dans le cadre du dossier de demande de déclaration dõutilit® publique pointait le caract¯re accidentog¯ne de 2 

intersections : avec la RD767, positionn®e dans un secteur en pente, et avec la RD35. Lõanalyse de lõaccidentologie plus 

récente, pour la période 2017-2024, fait ressortir un caractère accidentogène particulièrement important de la section 

avec un taux dõaccident de 21 tous types dõaccidents confondus et un taux dõaccidents graves ou mortels de 4,761. 

Lõanalyse la plus r®cente des donn®es dõaccidentologie, men®e par le CEREMA2, évalue à 3,50 le taux moyen dõaccidents 

sur route nationale ¨ chauss®e unique ¨ 2 voies et ¨ 2,50 le taux dõaccidents graves ou mortels. Il en ressort que le 

secteur de Guerl®dan est particuli¯rement accidentog¯ne. Lõabsence de modification de lõinfrastructure ne permettrait 

pas de r®pondre aux objectifs nationaux dõam®liorer la s®curit® routi¯re et ¨ lõobjectif du projet dõoffrir un itin®raire 

sécurisé. 

Lõaugmentation de trafic projet®e3 avec lõ®volution tendancielle du trafic dans le secteur ainsi que lõaugmentation du 

trafic induite par lõam®lioration du reste de lõitin®raire est susceptible dõaccro´tre le caract¯re accidentog¯ne du secteur 

et la n®cessit® de proposer une alternative permettant de traiter lõenjeu de s®curit® routi¯re. Au-delà du caractère 

accidentog¯ne, lõabsence dõintervention sur le secteur de Guerledan conduirait ¨ maintenir une h®t®rog®n®it® de profil 

de la RN164, de 11,5 km sur 162 km ne r®pondant pas ¨ lõobjectif dõun itin®raire structurant homog¯ne avec une vitesse 

de 110 km/h. 

Amélioration de la voie actuelle sans lõam®nager ¨ 2 x 2 voies 

La sécurisation de la voie actuelle par le traitement des intersections les plus accidentogènes et éventuellement la 

modification de la g®om®trie de la chauss®e nõest pas une alternative satisfaisante. 

Sur le secteur de Guerl®dan, la RN164 compte 29 intersections avec dõautres voiries routi¯res (9 voies d®partementales 

et 20 voies communales) et 24 accès riverains. Le diagnostic des caractéristiques de la géométrie de la RN164 pointe 

un profil avec des visibilités réduites par endroit. Si 11 intersections avec des voiries routières sont concernés par 

lõaccidentologie r®cente (2017-2024), le reste des accidents observés est diffus sur le tracé. La sécurisation des 

intersections (suppressions avec rétablissements d®port®s, d®nivellations de points dõ®changes, modification des 

3 IƲƼĶĽ ƲƤĔŐŠį ĶƼ ĶƈƩƩŠĽƤ ĶĽ ĶĽŽĔſĶĽ ĶĽ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſ ĶȽƼƲŠŷŠƲĿ ƢƼĮŷŠį ĶƼ projet (pièce E4 -3) 
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caractéristiques géométriques des voies) ne permettrait donc pas de répondre à la problématique plus globale de 

sécurité de la section. 

Le tracé actuel, bien que dévié des centre-bourgs, est positionn® en proximit® de zones dõhabitation et traverse des 

milieux naturels ¨ enjeux avec des esp¯ces prot®g®es identifi®es, telles que lõescargot de Quimper, les chiropt¯res et la 

loutre dõEurope (voir ®tude dõimpact , pi¯ce E4 : Etat inital). La modification de lõensemble du profil de la section actuelle 

(cr®ation de bandes d®ras®es, reprise de certaines zones de viragesê) n®cessiterait donc des travaux cons®quents avec 

des impacts environnementaux et humains dans des secteurs identifiés à enjeux. 

En outre, ce type dõam®nagements ne permettrait pas de supprimer la cohabitation entre un trafic en croissance et des 

véhicules lents et agricoles, et traiter les enjeux de sécurités associés. 

Lõam®nagement de cr®neaux de d®passement sur la section ne peut pas être envisagé comme une alternative 

susceptible de r®pondre aux enjeux dõam®lioration des conditions de circulation. La configuration de la RN164 dans le 

secteur de Guerl®dan ne permet pas dõidentifier de secteur susceptible de faire lõobjet de tels am®nagements dans le 

respect des préconisations techniques et sans modifications importantes des intersections et accès. 

La s®curisation de la section actuelle ne permettrait donc pas de traiter lõensemble des enjeux de s®curit® routi¯re et ne 

répondrait pas aux objectifs dõam®lioration des conditions de circulation (temps de parcours, confort) et dõaccessibilit® 

à la pointe bretonne. Cela ne constitue donc pas une alternative satisfaisante. 

Am®nagement dõune nouvelle infrastructure autre que lõam®nagement ¨ 2 x 2 voies 

Lõam®lioration des conditions de circulation sur dõautres axes structurant (RN12, RN165) avec notamment 

lõaugmentation des capacit®s de ces axes pour r®soudre les probl¯mes de congestions r®currentes4, pourrait contribuer 

¨ r®pondre ¨ lõobjectif dõam®lioration de lõaccessibilit® ¨ la pointe bretonne mais nõam®liorerait pas les conditions de 

mobilit®s dans le secteur de Guerl®dan, notamment lõaccessibilit® ¨ lõemploi et aux services publics. Elle ne r®soudrait 

pas les problématiques de sécurité routières sur la section actuelle de la RN164. 

Lõam®nagement dõune section nouvelle en route ¨ chauss®e unique ¨ 2 voies, avec ou sans cr®neaux de d®passement 

ne constitue pas une alternative satisfaisante. Si un tel trac® pourrait permettre dõam®liorer la problématique de sécurité 

liée aux intersections sur la section actuelle avec un report de trafic conséquent, elle nécessiterait des travaux avec un 

impact significatif sans pour autant permettre dõam®liorer les temps de parcours significativement (vitesse limitée à 

80 km/h) ni de r®pondre ¨ lõobjectif dõam®liorer lõaccessibilit® ¨ la pointe bretonne et les temps de parcours en transit 

dans le secteur. 

Lõam®nagement dõune infrastructure ferroviaire ¨ lõ®chelle du secteur de Guerl®dan ne constitue pas une alternative 

satisfaisante car elle ne pourrait pas être connectée à une autre voie ferrée ce qui ne permettrait pas de répondre sans 

rupture de charge aux besoins de d®placements et de transport de marchandise. Lõam®nagement dõune ou plusieurs 

nouvelles infrastructures ferroviaires interconnect®es ¨ lõ®chelle r®gionale, pour permettre de r®pondre ¨ lõobjectif de 

d®senclavement du centre Bretagne doit °tre mis en regard de lõam®nagement r®alis® ou en cours de la RN164 qui 

permet le d®ploiement dõune offre de transport collectif (car) structurante et cadencée avec des conditions de circulation 

bonnes et sécurisées. Cette alternative ne permet pas de répondre aux enjeux de sécurité routière de la RN164 dans le 

secteur de Guerlédan. 

Les diff®rentes alternatives dõam®nagement dõinfrastructures ¨ un am®nagement ¨ 2 x 2 voies de la RN164 dans le 

secteur de Guerlédan ne constituent pas des alternatives satisfaisantes aux enjeux et objectifs du projet. 

 

4 ! ƲŠƲƤĽ ĶȽĽǚĽŽƢŷĽ ƩƼƤ įĽ ƩƼŮĽƲȷ ŷĽƩ ĶƈſſĿĽƩ įƈŷŷĽįƲĿĽƩ ƢĔƤ ŷĔ BkÎ °ƼĽƩƲ ŽƈſƲƤĽſƲ ƣƼĽ ƩƼƤ ŷĔ ƩĽįƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ Î¨ ɿʄʃ ĔƼ ĶƤƈŠƲ ĶĽLorient, 

ĽſƲƤĽ ŷĽƩ ĿįřĔſőĽƼƤƩ ʂɾ ĽƲ ʂʀ ŷĽƩ ƼƩĔőĽƤƩ ĶĽ ŷȽřĽƼƤĽ ĶĽ ƢƈŠſƲĽ ĶƼ ŽĔƲŠſ ƢĽƤĶĽſƲ ƢŷƼƩ ĶĽ ʄ ŽŠſƼƲĽƩ ƩƼƤ ŷĽƼƤ ƢĔƤįƈƼƤƩ ƢĔƤ Ƥapport à 

un temps de parcours par circulation fluide. La même situation, un peu moins prononcée, se rencontre également à Saint -Brieuc . 

3.3.1.2 ð Absence dõalternative ¨ la variante retenue pour lõam®nagement à 2  x 2 voies 

Processus de choix de la variante : 

Afin de concevoir la variante retenue, le ma´tre dõouvrage a men® des ®tudes ayant permis de d®terminer diff®rentes 

variante possibles significativement différentes, de les comparer, de les soumettre à la concertation, dõit®rer leurs 

caractéristiques pour retenir la variante satisfaisante au regard de ses impacts et de la réponse aux enjeux et objectifs 

du projet.  

Le lecteur est invité à se reporter au volet A : chapitres 2.4.3 et 2.4.4 « Pièces communes du dossier de demande 

dõautorisation environnementale é qui pr®sentent le d®roulement et les modalit®s de la concertation, et les raisons du 

choix de la variante. 

Conception et amélioration de la variante : 

Le projet a été étudié en détail afin de fixer pr®cis®ment les caract®ristiques satisfaisantes de lõam®nagement et de 

pr®ciser son co¾t : g®om®trie du trac®, mesures pour le traitement des impacts. Lõoptimisation des r®tablissements 

routiers a été recherchée. 

Le choix du tracé a été fait de manière à éviter au maximum les secteurs sensibles, notamment la Vallée du Poulancre. 

Le franchissement de la Vallée du Poulancre se fait par un viaduc qui conserve la transparence écologique de cette 

trame verte et bleue dõimportance. Cõest une mesure forte dõ®vitement du cours dõeau et de r®duction des autres 

impacts. 

Les autres continuités écologiques sont rétablies au moyen de plusieurs passages notamment au droit des principaux 

écoulements comme le Guer, le Saint Guen et le Lotavy. Ces mesures de r®duction ont fait lõobjet dõun dimensionnement 

favorisant leur fréquentation par la faune. 

Parmi les autres adaptations du projet, on peut citer une optimisation r®alis®e afin que le projet nõimpacte pas le jardin 

du Botrain. Pour lõacc¯s au lac de Guerl®dan, la cr®ation dõun demi ®changeur pour desservir le lac de Guerl®dan a ®t® 

soumise ¨ concertation. ë lõissue du processus de concertation, le maitre dõouvrage a fait le choix de ne pas retenir ce 

demi-®changeur au regard de lõabsence dõavantage en termes de gain de temps, des inconvénients pour le monde 

agricole, des impacts environnementaux et de lõimpact financier de ce dernier (environ 5Mû) 

Des ®changes et concertations ont ®t® r®alis®s entre le ma´tre dõouvrage, les administrations (DREAL Bretagne, 

DDTM22), les offices nationaux ONCFS et OFB dans le but dõ®valuer et proposer des caract®ristiques satisfaisantes par 

rapports à la faune, à la flore et aux milieux naturels en général, concernés par le projet. Les aménagements pour guider 

la grande faune vers des passages sécurisés au travers du projet et augmenter la transparence écologique du projet 

pour la petite faune ont été adaptés suites aux échanges réalisés entre la DREAL Bretagne (courrier du 13/06/2016) et 

la DDTM 22 (13/07/2016), lõONCFS (courrier du 08/07/2016), le Service du Patrimoine Naturel de la DREAL Bretagne 

(courrier du 22/07/2016). Les différents ouvrages mixtes hydraulique-faune r®tablissant les ®coulements font lõobjet 

dõune optimisation en faveur de la transparence aux d®placements de la faune (mise en place dõouvrages avec 

banquettes pour la Loutre dõEurope, rechargement granulom®trique avec des mat®riaux meubles de mani¯re ¨ 

reconstituer un substrat qui puisse °tre favorable ¨ un maximum dõesp¯ces, dont les esp¯ces piscicoles). 
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Enfin, des aménagements paysagers aux abords des ouvrages et nécessaires au maintien des continuités écologiques 

sont réalisés, de façon à reconnecter les franchissements sécurisés des voies avec les habitats environnants (mise en 

place de guides végétaux, haies, ...) que les espèces de grande faune, petite faune et chiroptères pourront suivre. 

Ainsi la variante retenue et ses caractéristiques détaillées constituent la seule alternative satisfaisante pour répondre 

aux enjeux de circulation et de la RN164 dans le secteur de Guerlédan. 

 

3.3.2 -  Justification de lõabsence de nuisance ¨ lõ®tat de conservation des 

espèces 

Le présent dossier de demande de dérogation a notamment pour objet, suite aux études écologiques réalisées tout au 

long de la conception du projet, de démo ntrer lõabsence de nuisance du projet ¨ lõ®tat de conservation des esp¯ces 

prot®g®es identifi®es dans lõaire dõ®tude biologique et dans la zone dõinfluence du projet. 

Les chapitres suivants sõattachent donc, par groupe dõesp¯ces : 

 ë identifier lõensemble des enjeux écologiques en présence ; 

 ë qualifier les impacts, quõils soient directs, indirects ou induits, temporaires ou permanents, susceptibles de 

sõappliquer aux populations dõesp¯ces prot®g®es concern®es par le projet ; 

 ë d®finir les mesures dõ®vitement, de r®duction et de compensation de ces impacts mises en ïuvre par le Ma´tre 

dõOuvrage afin dõy rem®dier ; 

 ë conclure sur lõ®tat de conservation des esp¯ces prot®g®es concern®es en pr®sence du projet. En effet, aucune des 

espèces identifiées parmi celles touch®es par le projet nõest mise en p®ril par le projet, qui ne devrait pas d®truire 

dõindividus, sauf accidentellement, et qui reconstituera en-dehors des zones de travaux les habitats quõil nõaura pas 

®t® possible dõ®pargner, apr¯s sauvetage des individus. 

Ceci afin de justifier des demandes de dérogation formulées pour les espèces visées, conformément aux dispositions 

des articles L411-1 et 2 du Code de lõEnvironnement. 

3.3.3 -  Justification de lõint®r°t public majeur du projet 

Lõobjectif dõam®nagement de lõitin®raire est de favoriser le d®veloppement du centre de la Bretagne et dõam®liorer 

lõaccessibilit® de la pointe bretonne avec un axe central compl®mentaire aux axes littoraux (RN165 et RN12). Il sõagit 

pour cela dõam®nager la RN164 ¨ 2 x 2 voies entre Montauban-de-Bretagne en Ille-et-Vilaine et Chateaulin dans le 

Finist¯re, avec un parcours s®curis® et homog¯ne. Cet itin®raire sõinscrit dans le maillage routier structurant ¨ 2 x 2 

voies de la Bretagne. 

Cette volont® dõam®nager lõitin®raire complet, long de 162 km, sõest traduite par une continuit® dõaction de lõ£tat de-

puis 1988, avec la participation financière de la Région. 

Département Section 
Longueur 

(km) 

Année de dé-

marrage des 

travaux 

Année de mise 

en service 

22 Déviation de Merdrignac Centre 2,7 1988 1990 

22 Créneau de la Croix du Taloir 1,6 1989 1990 

29 Rectification ¨ lõOuest de Carhaix 1,9 1989 1991 

29 Echangeur Ty Blaise et 2x2 voies existantes 1,9 1990 1992 

22 Créneau La Prénessaye ð Bos Josselin 3,6 1991 1992 

29 Liaison RN165-Pleyben 5,5 1991 1992 

35 Déviation de Saint-Méen 4,9 1991 1993 

22 Déviation de Caurel 1,6 1992 1995 

22 Créneau de Glomel 2 1994 1996 

22 Créneau de la Lande aux Chiens 2,1 1997 1998 

29 Déviation de Pleyben 1,3 1997 1999 

22/35 Liaison La Gautraie ð Saint-Méen 2,2 1997 1999 

29 Landeleau ð Pont Triffen 2,8 1997 2000 

22 Déviation du Moustoir et de La Pie 7,4 1999 2002 

22 Section Loudéac Est ð La Prénessaye 7,1 2000 2002 

29 Déviation de Cléden Poher 5,8 2000 2004 

22 Déviation de Trémorel 6,9 2001 2004 

29 Déviation Sud de Carhaix 7,75 2001 2004 

29 Pleyben ð La Garenne 1,6 2006 2009 

22 Gouarec ð St Gelven 12,5 2006 2010 

22 Déviation de Saint-Caradec 8,3 2006 2011 

22 Déviation de Loudéac Phase 1 1,1 2008 2011 

29 La Garenne ð Ty Blaise 3,2 2010 2011 

35 Saint-Méen ð RN12 Phase 1 2,2 2010 2012 

22 Déviation de Loudéac Phase 2 3,1 2012 2015 

35 Saint-Méen ð RN12 Phase 2 5,3 2014 2017 

29 Déviation de Châteauneuf-du-Faou 12,4 2017 2022 

22 Déviation de Rostrenen Section 1 6 2019 2022 

22 Déviation de Rostrenen Section 2 5 2020 2023 

22 Plémet Section Est 3,4 2021 2023 

22 Déviation de Merdrignac Est 5,1 2020 2025 

22 Plémet Section Centre 2 2022 2025 
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22 Plémet Section Ouest 2 2023 2025 

22 Déviation de Rostrenen Section 3 4 2022 2026 

22 Déviation de Merdrignac Ouest 4,2 2024 2028 

Tableau : liste des op®rations dõam®nagement ¨ 2X2 voies de la RN164 men®es depuis 1988 

Le secteur de Guerledan est le dernier secteur nõayant pas fait lõobjet de travaux ou nõ®tant pas en cours dõam®nage-

ment. Son am®nagement permettra dõachever la r®alisation de lõitin®raire aujourdõhui tr¯s largement avanc®e : mi-

2025, 137 km, représentant 85 % de lõitin®raire sont ouverts ¨ la circulation ¨ 2x2 voies. 4 km supplémentaires seront 

mis en service dans le secteur de Pl®met dõici fin 2025 et 4,5 km dans le secteur de Rostrenen mi-2026. Les travaux 

sont en cours sur les 5 km du secteur de Merdrignac Ouest. Lõam®nagement des 11,5 km du secteur de Guerledan 

permettront ainsi de finaliser lõam®nagement de lõitin®raire. 

 

Le projet dõam®nagement du secteur de Guerl®dan a ®t® d®clar® dõutilit® publique le 17 janvier 2019. 

Ce projet sõinscrit dans les orientations fix®es par la loi dõorientation des mobilit®s et les diff®rents rapports du comité 

dõorientation des infrastructures ce qui sõest traduit par sa prise en compte prioritaire dans les diff®rentes contractuali-

sations récentes. Le CPER 2021-2027, et son avenant mobilité signé le 1er juillet 2024 a inscrit 96 Mû d'investisse-

ments pour la RN164, dont 45 M û pour les travaux de la premi¯re phase dõam®nagement du secteur de Guerl®dan. 

3.3.3.1 -   - Motif dõordre s®curitaire 

Comme pr®cis® au paragraphe 3.3.1.1., lõaccidentologie r®cente sur la RN164 d®passe largement lõaccidentologie 

moyenne constatée sur des routes nationales présentant des caractéristiques similaires (routes à chaussée unique à 2 

voies). Ainsi, la modification de lõinfrastructure appara´t n®cessaire pour diminuer le taux dõaccident constat®. Cette 

 

5 Indicateurs nationaux d'accidents, période 2016/2018, CEREMA juillet 2021  

nécessité est renforcée par lõaccroissement du trafic constat® et projet® en lien avec lõam®nagement en cours de sec-

teurs qui vont contribuer ¨ lõattractivit® de lõitin®raire. 

Le projet retenu améliore singulièrement la sécurité des circulations car il est conçu en conformité avec les guides 

techniques relatifs aux routes à 2 x 2 voies et prévoit la suppression des accès riverains, et la dénivellation des rétablis-

sements des voies secondaires, piétonnes et cyclables ainsi que celle des deux échangeurs. Une route nationale à 

2 x 2 voies est statistiquement plus s®curitaire quõune route nationale ¨ chauss®e unique dõapr¯s lõanalyse men®e par 

le CEREMA5 sur les taux dõaccidents sur routes nationales. 

Le projet retenu permet ®galement de r®pondre ¨ la n®cessit® dõ®viter la cohabitation entre les véhicules lents et le 

trafic de la RN164. Le projet retenu pr®voit la r®glementation de lõacc¯s ¨ la section nouvellement am®nag®e avec un 

itinéraire alternatif pour les véhicules lents et agricoles. 

3.3.3.2 -  - Motif dõordre ®conomique 

Lõobjectif dõam®nager la RN164 ¨ 2 x 2 voies répond à deux enjeux économiques majeurs du territoire breton. Il ré-

pond ¨ la n®cessit® dõam®liorer les conditions d®placement et transport entre lõEst et lõOuest de la Bretagne et vers le 

reste de la France et de lõEurope, dans un contexte p®ninsulaire qui constitue un d®fi pour le d®veloppement r®gional 

et de la pointe bretonne. Lõam®nagement de la RN164 r®pond ®galement ¨ la n®cessit® dõam®liorer les conditions de 

déplacements au sein du centre Bretagne et du secteur de Guerl®dan en lien avec les p¹les dõemploi et de service r®-

gionaux. 

La mise à 2 x 2 voies du secteur de Guerlédan participera à assurer une continuité avec les tronçons déjà aménagés en 

2 x 2 voies entre Loud®ac ¨ lõest et Carhaix ¨ lõouest. Elle participera au renforcement dõun maillage de liaison est-

ouest, en complémentarité des axes littoraux RN12 et RN165, congestionnés aux abords des agglomérations. Les 

données collectées par la DIR Ouest montrent que sur la section de la RN 165 au droit de Lorient, entre les échan-

geurs 40 et 42 les usagers de lõheure de pointe du matin perdent plus de 6 minutes sur leur parcours par rapport ¨ un 

temps de parcours par circulation fluide. La même situation, un peu moins prononcée, se rencontre également à 

Saint-Brieuc. Au fur et à mesure des mises en service des différents tronçons de la RN164 encore en chantier, la com-

pétitivité de la RN 164 en termes de temps de parcours, compte tenu des congestions sur les axes littoraux, aug-

mente. Dans cette perspective dõattractivit® de lõitin®raire, lõam®nagement du secteur de Guerl®dan ¨ 2 x 2 voies per-

mettra un gain de temps estimé à environ 4 minutes sur 11,5 km. 

Lõam®nagement du secteur de Guerl®dan contribue ¨ arrimer le territoire concern® aux agglom®rations de Carhaix-

Plouguer, Loud®ac, Brest, Quimper, et Rennes, o½ se trouvent les grandes fonctions de services, dõenseignement, de 

santé ou de commerces indispensables à la vie des habitants. Elle permet la mise en valeur des ressources touristiques 

et patrimoniales du territoire. Elle est pour les entreprises, et notamment celles de lõagro-alimentaire, qui constituent 

lõactivit® structurante du territoire concern®, un vecteur dõattractivit®, de comp®titivit® et de fiabilisation du fonction-

nement. Le projet doit permett re le maintien des activités et populations existantes, voire leur développement. 

Dõapr¯s lõ®tude de trafic r®alis®e lors de lõ®tude dõimpact du projet, la mise ¨ 2x2 voies de la RN 164 dans le secteur de 

Guerledan engendre, à horizon 2035, un surcroît de trafic de lõordre de 30 ¨ 60 % (selon les sections considérées) par 
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rapport ¨ une situation, en 2035, avec maintien dõune route bidirectionnelle. Le plus fort ®cart sõobserve sur la section 

comprise entre la RD767 et la RD35, où le trafic serait en 2035 de 5400 véhicules par jour sans projet, et de 8700 véhi-

cules par jour avec la mise ¨ 2x2 voies. Lõobservation des stations de comptage positionn®es sur le r®seau routier na-

tional confirme la dynamique dõaugmentation du trafic sur la RN164, avec 7343 v®hicules par jour en moyenne en 

2015 à la station de Carhaix et 8686 comptés en 2023. 

Le projet a fait lõobjet dõune ®valuation socio-économique qui en démontre la rentabilité, avec un bénéfice actualisé 

positif et un taux de rentabilité interne de 12,01 % 6. 

3.3.3.3 -  - Motif dõordre social 

Lõam®nagement de la RN164 r®pond ¨ la n®cessit® dõam®liorer lõaccessibilit® et les mobilit®s au sein du centre Bre-

tagne, territoire sur la dépendance à la voiture est particulièrement important du fait du caractère rural du territoire e t 

de la dispersion de lõemploi et lõhabitat. Il sõinscrit en outre dans un contexte de d®senclavement de territoires en d®-

crochement par rapport au reste de la région. 

La RN164 sôinscrit dans le r®seau routier structurant national. A ce titre lõinfrastructure offre un service dõint®r°t public, 

sa ma´trise dõouvrage puis son exploitation ®tant assur®es par lõ£tat, avec un acc¯s gratuit pour les usagers. Cet ou-

vrage est primordial dans un territoire caractérisé par une forte dépendance à la voiture. 

Dõun point de vue d®mographique, alors que la Bretagne conna´t une r®elle dynamique dõaugmentation de la popula-

tion, le Centre-Bretagne conna´t une baisse de population, de lõordre de -1,6 % à -0,1 %. Les intercommunalités du 

Centre Bretagne comptent une des plus fortes parts de 75 ans ou plus au sein de leur population, par rapport au reste 

de la r®gion. Le vieillissement de la population est porteur dõenjeux sociaux sp®cifiques, par exemple en termes dõac-

c¯s aux soins (alors quõune partie du Centre-Bretagne est en-dessous du seuil de désertification médicale) et en 

termes de besoins dõaide ¨ la mobilit®. Dans ces territoires que la m®diane des niveaux de vie est moins ®lev®e par 

rapport au reste de la région. 

La mise à 2 x 2 voies de la RN164, en particulier dans le secteur de Guerlédan, est donc de nécessaire pour permettre 

le développement économique, ainsi que lõam®lioration des conditions sociales des territoires du Centre Bretagne, 

que ce soit en termes d®mographiques, dõemploi, ou dõacc¯s aux grands p¹les de soins. 

De mani¯re secondaire, le projet est temporairement cr®ateur dõemplois sur le secteur de Guerl®dan. Lõanalyse des 

impacts en termes dõemploi du chantier, selon la m®thodologie reconnue par le Minist¯re des transports, permet 

dõ®valuer ¨ environ 800 équivalents temps-plein g®n®r®s par lõop®ration. Lõint®gration de clauses dõinsertion sociale 

dans chaque march® de travaux permettra dõimposer aux entreprises de proposer des emplois ¨ des personnes ®loi-

gn®es de lõemploi. 

En conclusion, lõam®nagement propos® rel¯ve dõun int®r°t public majeur car : 

 

6 Evaluation socio -ĿįƈſƈŽŠƣƼĽȷ ƢŠľįĽ ] ĶƼ ĶƈƩƩŠĽƤ ĶĽ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſ ĶȽƼƲŠŷŠƲĿ ƢƼĮŷŠƣƼĽ 

¶ il sõinscrit dans une action continue de lõ£tat et la R®gion depuis 1988 pour am®nager un itin®raire homog¯ne, 

sécurisé et performant 

¶ il constitue la derni¯re section ¨ am®nager pour finaliser cet itin®raire dont lõam®nagement est très majoritai-

rement réalisé à 2 x 2 voies ; 

¶ il sõinscrit dans la trajectoire d®finie par la loi dõorientation des mobilit®s et une premi¯re enveloppe de 45 Mû 

de travaux co-financ®e par lõ£tat et la R®gion est contractualis®e dans le cadre du CPER 2021-2027 ; 

¶ il vise ¨ conforter le d®veloppement dõun territoire en d®calage ®conomique et d®mographique par rapport 

au reste de la région, afin de maintenir un développement territorial équilibré et harmonieux ;  

¶ il favorise lõaccessibilit® de la pointe bretonne qui participe au développement économique de la région dans 

son ensemble ; 

¶ il est rentable ; 

¶ il est d®clar® dõutilit® publique et constitue un service dõint®r°t public ; 

¶ il répond aux enjeux de sécurité routière. 

 

Conclusion 

Le projet de mise à deux fois deux voies de la RN 164 dans le secteur de Guerlédan est donc 

dõint®r°t public majeur pour des motifs dõordre s®curitaire, social et ®conomique. Il ne conna´t 

pas dõalternative satisfaisante et il ne porte pas atteinte ¨ la conservation des esp¯ces. Au 

regard de la proportionnalité entre les motifs pré -cités, et les impacts résiduels du projet, après 

®vitement et r®duction, ainsi que des mesures de compensation et dõaccompagnement de ces 

impacts r®siduel, il appara´t justifi® dõautoriser les d®rogations relatives aux espèces protégées 

demandées. 
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4 -  ETAT INITIAL DES HABITATS NATURELS, DE LA FLORE ET DE LA FAUNE 

4.1 -  Aspects méthodologiques  

4.1.1 -  Aires dõ®tude 

Le projet traverse les communes de Caurel, Guerlédan et Saint-Caradec, dans le département des Côtes dõArmor (en 

région Bretagne). 

Au cours de cette ®tude, plusieurs aires dõ®tude ont ®t® d®finies susceptibles dõ°tre concern®es diff®remment par les 

effets du projet  : 

 

 

4.1.2 -  M®thode dõacquisition de donn®es 

4.1.2.1 -  Acteurs ressources consultés et bibliographie 

Lõanalyse bibliographique sõest appuy®e sur lõ®tude dõimpact r®alis®e en 2017 et sur les inventaires réalisés par CERESA 

en 2013 (actualisation 2017 pour lõavifaune). 

 

Les inventaires r®alis®s en 2013 et 2017 ont ®t® men®s sur une bande dõ®tude imm®diate plus ®tendue et les enjeux mis 

évidence sont sensiblement les mêmes que pour les inventaires plus récents. 
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4.1.2.1 -  Dates de prospection ð DERVENN Génie Écologique 

 

Date (effort de 

prospection)  
Météorologie  Nature des prospections  

Flore et végétations 

16/05/2020 

15/06/2020 
/  Milieux naturels et flore  

Insectes 

25/05/2020 

Entre 10°c et 27°C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie 

Odonates, Rhopalocères, 

Lépidoptères 

26/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie  

Odonates, Rhopalocères, Lépidoptères 

09/07/2020 26°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 
Odonates, Rhopalocères, Lépidoptères, 

Coléoptères saproxyliques, Orthoptères 

10/07/2020 
23°C / vent faible avec quelques rafales / Pas de 

pluie / Couv 4/8  

Odonates, Rhopalocères, Lépidoptères, 

Coléoptères saproxyliques, Orthoptères 

20/08/2020 24°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 Coléoptères saproxyliques 

02/09/2020 22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 5/8  
Odonates, Rhopalocères, Lépidoptères, 

Coléoptères saproxyliques, Orthoptères 

03/09/2020 21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 
Odonates, Rhopalocères, Lépidoptères, 

Coléoptères saproxyliques, Orthoptères 

Escargot de Quimper 

29/04/2020 

7° et 14 °C / pluie de 8h00 à 9h30 puis 

éclaircie de 9h30 à 13h00 / vent faible à 

modéré / couv nuageuse 8/8 

Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

30/04/2020 

10° à 16° C / pas de pluie / averses à 11h00 

puis éclaircies / vent faible avec quelques 

rafales / couv nuageuse 5/8 

Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

25/05/2020 

Entre 10°c et 27°C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 

2/8 / pas de pluie 

Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

26/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C 

en soirée / Pas de vent / couverture 

nuageuse 2/8 / pas de pluie 

Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

09/07/2020 26°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 
Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

10/07/2020 
23°C / vent faible avec quelques rafales / 

Pas de pluie / Couv 4/8 

Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

20/08/2020 24°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8  
Recherche ¨ vue dõindividus 

dõEscargot de Quimper 

Amphibiens 

19/03/2020 
11° / vente faible à modéré / Pas de pluie / couv 

nuageuse 3/8 
Observation des mares 

25/05/2020 

Entre 10°c et 27°C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie 

Observation des mares 

26/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie  

Observation des mares 

02/09/2020 22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 5/8  Observation des mares 

03/09/2020 21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 Observation des mares 

Reptiles 

29/04/2020 

7° et 14 °C / pluie de 8h00 à 9h30 puis 

éclaircie de 9h30 à 13h00 / vent faible à 

modéré / couv nuageuse 8/8 

Pose de plaques à reptiles 

25/05/2020 

Entre 10°c et 27°C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 

2/8 / pas de pluie  

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

25/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C 

en soirée / Pas de vent / couverture 

nuageuse 2/8 / pas de pluie 

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

26/05/2020 

Entre 14°C°C et 28 °C dans la journée / 14°C 

en soirée / Pas de vent / couverture 

nuageuse 2/8 / pas de pluie 

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

09/07/2020 26°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 
Observations sous les plaques et 

observations à vue 

10/07/2020 
23°C / vent faible avec quelques rafales / 

Pas de pluie / Couv 4/8 

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

02/09/2020 
22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 

5/8 

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

03/09/2020 
21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 

3/8 

Observations sous les plaques et 

observations à vue 

Avifaune 

19/03/2020 
11° / vente faible à modéré / Pas de pluie / couv 

nuageuse 3/8 
Avifaune nocturne 

29/04/2020 

7° et 14 °C / pluie de 8h00 à 9h30 puis éclaircie 

de 9h30 à 13h00 / vent faible à modéré / couv 

nuageuse 8/8 

Avifaune diurne et nocturne 

30/04/2020 

10° à 16° C / pas de pluie / averses à 11h00 puis 

éclaircies / vent faible avec quelques rafales / 

couv nuageuse 5/8 

Avifaune diurne et nocturne 

25/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie 

Avifaune nocturne 

26/05/2020 

Entre 14°C°C et 28 °C dans la journée / 14°C en 

soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 2/8 / 

pas de pluie 

Avifaune nocturne 

02/09/2020 22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 5/8 Avifaune diurne 

03/09/2020 21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 Avifaune diurne 

06/02/2025 13°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 4/8 Avifaune diurne hivernante 

Mammifères 
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29/04/2020 

7° et 14 °C / pluie de 8h00 à 9h30 puis 

éclaircie de 9h30 à 13h00 / vent faible à 

modéré / couv nuageuse 8/8 

Mammifères terrestres 

30/04/2020 

10° à 16° C / pas de pluie / averses à 11h00 

puis éclaircies / vent faible avec quelques 

rafales / couv nuageuse 5/8 

Mammifères terrestres 

25/05/2020 

Entre 14°C et 28 °C dans la journée / 14°C 

en soirée / Pas de vent / couverture 

nuageuse 2/8 / pas de pluie 

Mammifères terrestres et semi-

aquatiques 

26/05/2020 

Entre 14°C°C et 28 °C dans la journée / 14°C 

en soirée / Pas de vent / couverture 

nuageuse 2/8 / pas de pluie 

Mammifères terrestres et semi-

aquatiques 

09/07/2020 26°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 
Mammifères terrestres et semi-

aquatiques 

10/07/2020 
23°C / vent faible avec quelques rafales / 

Pas de pluie / Couv 4/8 

Mammifères terrestres et semi-

aquatiques 

20/08/2020 24°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 Mammifères semi-aquatiques 

02/09/2020 
22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 

5/8 
Mammifères terrestres 

03/09/2020 
21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 

3/8 
Mammifères terrestres 

Chauve-souris 

20/08/2020 24°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8 Recherche de gîtes 

02/09/2020 22°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 5/8 Recherche de gîtes 

03/09/2020 21°C 15h / vent faible / Pas de pluie / Couv 3/8  Recherche de gîtes 

5/11/2020 9°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 2/8  
Pose des SM4 (écoute passive) et écoute 

active 

12/11/2020 14°C / vent faible / Pas de pluie / Couv 2/8 Écoute active et récupération des SM4 

07/05/2021 

Entre 14°C et 17 °C dans la journée / 10 à 13°C 

en soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 

4/8 / pas de pluie  

Pose des SM4 (écoute passive) et écoute 

active 

09/05/2021 

Entre 14°C et 17 °C dans la journée / 10 à 13°C 

en soirée / Pas de vent / couverture nuageuse 

4/8 / pas de pluie  

Écoute active et récupération des SM4 

17/07/2021 

Entre 21°C et 26 °C dans la journée / 14 à 15°C 

en soirée / vent faible avec quelques rafales / 

Pas de pluie / Couv 1/8 

Pose des SM4 (écoute passive) et écoute 

active 

19/07/2021 

Entre 21°C et 26 °C dans la journée / 14 à 15°C 

en soirée / vent faible avec quelques rafales / 

Pas de pluie / Couv 1/8 

Écoute active et récupération des SM4 

Faune aquatique 

20/07/2020 - 09h00 et 18h30 
23°C / vent faible avec quelques rafales / Pas de 

pluie / Couv 4/8  
Inventaires frayères 

20-21/07/2020 - 22h et 1h30 
23°C / vent faible avec quelques rafales / Pas de 

pluie / Couv 4/8  
Recherche mollusques et écrevisses 

 

4.1.2.2 -  Équipe projet ð DERVENN Génie Écologique 

 

4.1.2.3 -  Habitats naturels/semi-naturels et flore 

Lõensemble de lõaire dõ®tude a ®t® parcourue ¨ pied par le botaniste. Les v®g®tations ont ®t® relev®es selon le code 

Corine Biotope. Un relevé exhaustif de la flore présente a été réalisé. Une attention particulière a été portée aux espèces 

¨ statuts (liste rouge d®partementale et r®gionale, protectionsê), qui le cas ®ch®ant ont ®t® d®nombr®es et localis®es ¨ 

lõaide dõun GPS. 

La cartographie des v®g®tations et de la flore dõint®r°t a ®t® r®alis®e sur la base des observations de terrain r®alis®es en 

période printanière et estivale. 

Une attention particulière a été portée aux haies pour notamment relever l es critères caractéristiques suivants : 

 nombre de strates, 

 largeur de la haie, 

 l'âge de la haie, 

 la composition spécifique, 

 la présence de talus, 

 la présence de dendro-habitats (exemple : bois morts, arbres têtards, arbres à cavités, etc.) 

4.1.2.4 -  Zones humides 

4.1.2.4.1 -  Inventaires de terrain 

Lõidentification dõune zone humide doit r®pondre aux exigences de la r®glementation, notamment les arr°t®s du 24 juin 

2008 et du 1er octobre 2009. Ces arrêtés précisent ainsi que pour caractériser une zone humide, doivent être réalisés : 

 Des relev®s de v®g®tation par lõidentification dõesp¯ces indicatrices dõun habitat humide ou de 

groupements phytosociologiques caract®ristiques de zones humides, selon lõannexe II table A de lõarr°t® du 24 

juin 2008 ; 

 Des sondages pédologiques confirmant ou non le caractère humide de la zone. 

 

Â Critère végétation 

La d®finition dõune zone humide au sens de la loi sur lõeau mentionne la pr®sence dõune v®g®tation domin®e par des 

plantes hygrophiles, cõest-à-dire des plantes plus compétitives que les autres dans des milieux engorgés et où la 

pr®sence de lõeau est d®terminante. 
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La liste des taxons considérés comme hygrophiles et indicateurs de zones humides en France Métropolitaine est inscrite 

¨ lõannexe II table A de lõarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

Lõannexe II table B pr®sente quant ¨ elle la liste des habitats indicateurs de zones humides. 

Lors du passage sur le terrain dédié à la caractérisation des habitats, le type de végétation sera identifié ainsi que les 

espèces indicatrices de zones humides présentes. À partir de ces données, il sera déterminé si le critère de végétation 

permet dõindiquer ou non le caract¯re humide du p®rim¯tre. 

 

Â Critère pédologique 

Le critère pédologique permet de définir la pr®sence r®guli¯re ou non dõeau dans le sol ¨ partir de pr®l¯vements 

effectués à la tarière. Certains types de sols comme les histosols et réductisols se caractérisent par un engorgement 

permanent ou quasi-permanent. Dõautres sols, soumis ¨ engorgement temporaire, se caractérisent par la présence de 

traces dõoxydation et de r®duction qui varient et sõintensifient selon la saturation du milieu en eau. Cõest notamment le 

cas des sols r®doxiques, qui pr®sentent des degr®s dõhydromorphie variables. 

Ainsi les critères à observer pour qualifier un sol de zone humide sont les suivants : 

 Pr®sence dõun horizon histique (tourbeux) d®butant ¨ la surface du sol et dõune ®paisseur dõau moins 40 cm ; 

 Présence de traits réductiques qui débutent à moins de 50 cm et se prolongent jusquõ¨ 120 cm de profondeur ; 

 Pr®sence de traits r®doxiques qui d®butent ¨ moins de 50 cm, se prolongent ou sõintensifient en profondeur, et 

des traits réductiques apparaissent entre 80 cm et 120 cm ; 

 Présence de traits rédoxiques qui d®butent ¨ moins de 25 cm de profondeur et se prolongent et sõintensifient 

en profondeur. La liste de ces sols indicateurs de zones humides est pr®sente en annexe I de lõarr°t® du 24 juin 

2008 modifié le 01/10/2009. 

4.1.2.5 -  Faune 

4.1.2.5.1 -  Avifaune 

Cet inventaire a pour objectifs : 

 La détermination des oiseaux présents ; 

 La détermination de la répartition des espèces présentes ; 

 La détermination des secteurs utilisés tout au long de l'année par ces espèces ; 

 La détermination des espèces à enjeux présentes. 

Les prospections ornithologiques consistent ¨ relever les esp¯ces d'oiseaux pr®sentes dans lõaire dõ®tude ¨ chacun des 

passages avec, pour chaque espèce, le comptage des individus. L'observation de leurs comportements permet de 

préciser leur statut (nicheur, migrateur, hivernant) sur le site. Ces observations permettent dõactualiser la liste des 

espèces observées en 2013, et de préciser les territoires de chasse, de repos et de reproduction des espèces 

patrimoniales présentes, en particulier des espèces nicheuses. 

La méthodologie employée pour la détermination de l'avifaune comprend :  

 Lõobservation directe des individus (visuelles, jumelles) ; 

 La réalisation de points d'écoute pour les oiseaux chanteurs ; 

 La réalisation d'écoutes nocturnes pour les nocturnes.
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4 Avifaune nicheuse 

En 2020, Le protocole mis en place lors de lõ®tude dõimpact a ®t® reconduit (protocole STOC-EPS, points dõ®coute de 5 

mins avec indication de toutes les espèces vues ou entendues). Cette méthode consiste à noter tous les contacts visuels 

et sonores obtenus au cours dõun passage matinal effectu® sur des points dispers®s : 29 points dõ®coute (soit 58 EPS) 

ont été réalisés. 

Les points dõobservations ont ®t® r®alis®s dans la bande DUP et dans une bande tampon de 100 m de part et dõautre 

de celle-ci. Les points dõ®coute r®alis®s lors de lõ®tude dõimpact et situ®s dans cette aire dõ®tude ont été repris (voir 

cartes ci-dessous). 

Les espèces présentant les plus forts enjeux patrimoniaux ont été géoréférencées et leurs territoires estimés. Les statuts 

de reproduction sont systématiquement recherchés pour chaque espèce susceptible de nicher (donc à l'exception des 

migrateurs). Ces statuts, fixés par l'European Ornithological Atlas Commitee, sont au nombre de 3 : nicheur possible, 

nicheur probable et nicheur certain. Ils ne peuvent être attribués que si certains critères sont respectés. 

 

 

Deux passages (2 x 2 matin®es ¨ chaque fois) (espac®s dõun minimum de 4 semaines) ont ®t® r®alis®s : 

 Lõun afin de tenir compte des nicheurs tardifs (Bondr®e apivore, Sylvid®s, Tourterelle des bois, Gu°pier dõEurope, 

Loriot dõEurope, etc.) - avril 

 Lõautre afin de donner de prouver la reproduction dõun maximum dõesp¯ces nicheuses. Une attention particuli¯re a 

®t® port®e sur la d®tection des comportements r®v®lateurs dõune nidification certaine (nids, nourrissages, d®fense 

de territoire, etc.) et les indices indirects de présence ont également été recherchés (pelotes de rejections, plumes 

et cadavres) - mai 

Ces inventaires ont été réalisés entre 6h30 et 11h30 heures du matin par météorologie favorable (absence de pluie et 

vent nul notamment).  

Outre ces points dõ®coute, des prospections ont ®t® r®alis®es sur lõensemble du site afin de maximiser les possibilit®s 

de contacter des esp¯ces pour lesquelles le protocole EPS nõest pas compl¯tement adapt® (Rapaces diurnes, Pie-grièche 

écorcheur, etc.). 

4 Avifaune migratrice et hivernante 

Afin dõidentifier lõensemble des esp¯ces migratrices et hivernantes pr®sentes sur le p®rim¯tre dõ®tude, des points 

dõobservations seront effectu®s sur les sites pr®sentant les plus forts enjeux pour les oiseaux migrateurs et hivernants. 

Il sõagit g®n®ralement des milieux aquatiques, des zones prairiales en bon ®tat de conservation ainsi que des milieux 

forestiers. Les espèces présentant les plus forts enjeux patrimoniaux seront géoréférencés. 
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Les périodes idéales de prospections sont les suivantes : 

 Migrateurs prénuptiaux : avril et mai ; 

 Migrateurs postnuptiaux : août à octobre ;  

 Hivernants : décembre et janvier. 

4 Transects de prospection 

Afin dõam®liorer lõinventaire des zones pr®sentant un fort enjeu pour lõavifaune, des transects de prospection ont été 

effectu®s dans les milieux les mieux pr®server. Durant ces prospections, lõensemble des observations visuelles et 

auditives sont mentionnées avec localisation des espèces patrimoniales observées. Cette méthode est et sera utilisée 

pour la recherche des oiseaux nicheurs, migrateurs et hivernants. Les espèces présentant les plus forts enjeux 

patrimoniaux ont été géoréférencés. 

4.1.2.5.2 -  Mammifères (hors chiroptères) 

Les inventaires visant les mammifères terrestres (grande et petite faune) ont une double finalité :  

 confirmer les axes de déplacement privilégiés de la grande faune identifiées dans lors des études précédentes afin 

de mettre en évidence les fonctionnalités écologiques de territoire traversé, 

 qualifier les populations dõesp¯ces prot®g®es et notamment celle avec la plus forte valeur patrimoniale. 

 

Les inventaires ont porté sur une recherche exhaustive des mammifères terrestres et semi-aquatiques avec un inventaire 

accru des esp¯ces patrimoniales. Ceci permettant de consolider lõ®tat initial, notamment quant à la fréquentation 

éventuelle des abords des emprises par la Crossope et le Campagnol amphibie. 

Les inventaires ont consisté en une recherche systématique d'indices de présence : fèces, reliefs de repas, empreintes, 

terriers, frottis, coulées. Des observations nocturnes ont permis de compléter les prospections diurnes. Les données 

bibliographiques ont été largement exploitées.  

Pour les micromammifères, plus difficiles à appréhender sans techniques de piégeage (destructrices et coûteuses), les 

inventaires se sont bas®s principalement sur la recherche dõindices de pr®sence : noisettes ouvertes de fa­on sp®cifiques 

¨ lõesp¯ce ou ¨ un genre dõesp¯ces, taupini¯res, etc. 

Les cas des mammifères semi -aquatiques :  

Lõobservation des individus de ces espèces étant très rare, leur présence dans un site peut être attestée par différents 

indices. 

Pour le Campagnol amphibie , il sõagit essentiellement des : 

 Coulées : passages ouverts ou galeries fermées dans la végétation des berges et « voies de passage » dans la 

végétation aquatique ; 
 

 Crottes : disposés en général en crottier. Généralement vertes quand elles sont fraiches, elles deviennent foncées 

une fois sèches ; 
 

 Des terriers de 6 cm de diam¯tre sur les berges. Lõentr®e est souvent submerg®e. Des nids peuvent aussi être 

aménagés dans une touffe de végétation de berge ; 
 

 Des réfectoires : le Campagnol amphibie laisse des tronçons de végétaux sectionnés en biseau et des tiges de 

végétaux (joncs notamment) coupées à 10 cm de hauteur. 

Les autres indices comme les empreintes sont tr¯s peu fiables et cela ¨ cause de leur confusion avec dõautres esp¯ce 

comme le surmulot. Ces indices ont ®t® recherch®s en parcourant les habitats accueillant lõesp¯ce (prairies humides ¨ 

joncs, cours dõeau, etc.). les ®ventuelles observations directes sont également géoréférencés. 

En ce qui concerne la Crossope aquatique , les indices sont essentiellement des crottes, à structure irrégulière et 

granuleuse (reste dõinvert®br®s consomm®s). 

Pour la Loutre , ce sont les épreintes, fèces contenant des restes dõ®cailles/arr°tes et ®mettant une odeur bien sp®cifique 

qui seront recherch®s, notamment sur des secteurs de marquage privil®gi®s (pont, rochers ®merg®sê). Ces indices de 

présences ont été recherchés en parcourant les cours dõeau sur 300 m de part et dõautre des ouvrages travers®s par la 

route. 

4.1.2.5.3 -  Chiroptères 

Afin de pouvoir hi®rarchiser les enjeux li®s aux chiropt¯res, il est essentiel dõidentifier les diff®rentes zones importantes 

pour lõactivit® biologique des chauves-souris : terrains de chasse, routes de vol, g´tes de reproduction et dõhivernage. 

Les inventaires se sont donc attachés à déterminer (inventaires et localisation précises) ces différentes zones et leurs 

connexions. 

Trois méthodes sont utilisées pour étudier les éléments pertinents pour la connaissance des chiroptères : 

 Recherche et prospection des gîtes : une étude bibliographique précise pour identifier les gîtes potentiels sur 

lõensemble du fuseau ainsi que les esp¯ces d®j¨ recens®es ; 

 Diagnostic en continu, sur une ou plusieurs nuits, qualitatif (diversité spécifique) et quantitatif (fréquence des 

passages et densit® dõindividus) des territoires de chasse au moyen dõune chaine de capteurs / enregistreurs fixés 

en hauteur (SM4), sur trois saisons correspondant au transit printanier, parturition /allaitement estival et swarming 

et transit automnal ; 

 Diagnostic des fonctionnalit®s par lõ®cologie du paysage (donn®es existantes et diagnostic par photo-

interprétation) permettant de déterminer aux préalabl es les secteurs potentiels (zones de chasse et route de vol). 

Les exigences ®cologiques des chiropt¯res impliquent ®galement lõutilisation de g´tes ¨ des p®riodes diff®rentes pour 

des besoins différents : 

 G´tes dõhivernage, souterrains habitations ou g´tes forestiers, fréquentés entre octobre et février-mars, 

 Gîtes de reproduction, souterrains ou forestiers, occupation estivale, 

 Gîtes de maternité (gestation, mise bas et allaitement), occupation estivale, 

 Gîtes de repos diurnes (chasse). 

Une méthodologie bas®e sur une campagne estivale de recherche des g´tes de reproduction et de maternit® quõils 

soient forestiers, hypogés ou dans des constructions humaines, a été réalisée. Cette campagne a également pour but 

de repérer les gîtes potentiels pour une utilisation hivernale. 

 

4 Les gîtes forestiers 

La localisation des g´tes forestiers identifi®s a ®t® r®alis®e ¨ lõaide dõun GPS. Pour chaque g´te identifi®e, une fiche 

dõidentification a ®t® produite, comportant : 

 Caractéristiques du milieu (type, profondeur, température, hygrométrie, superficie, longueur des galeries, 
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 Espèces présentes, 

 Potentialit®s dõaccueil, 

 Coordonnées GPS, 

 Lieu-dit, commune, 

 Statut de protection, statut de propriété,  

 Fréquentation, vulnérabilité. 

Les gîtes estivaux sont diagnostiqués simultanément avec les territoires de chasse et les routes de vol. 

Lõensemble des g´tes a fait lõobjet dõune hi®rarchisation en fonction du statut patrimonial des esp¯ces, des effectifs, de 

la vulnérabilité. 

Une méthodologie basée sur une prospection estivale (aussi bien dans le milieu forestier que dans les milieux ouverts 

favorables) a ®t® effectu®e : des ®coutes actives (d®tecteur ultrasons Pettersson D240X) bas®e sur lõanalyse des cartes 

topographiques au 1/25 000 ème et une enquête auprès des naturalistes locaux et des associations de spéléologie ont 

®t® r®alis®s. Cette campagne dõ®coute ¨ cibl®e les g´tes estivaux et les territoires de chasse pr®suppos®s. 

La prospection des g´tes arboricoles sõest faite en deux ®tapes : 

 Repérage des arbres présentant des potentialit®s dõaccueil pour les chiropt¯res : pr®sence de cavit®, dõ®corce 

d®coll®e, de fissureê 

 Confirmation  de la présence en été. Dans la mesure du possible (hauteur, accessibilité), la présence de chauve-

souris est v®rifi®e. Si cela nõest pas possible à vue, une vérification au détecteur à ultrasons es réalisée au crépuscule 

(moment de la reprise dõactivit® des chiropt¯res). 

La localisation des g´tes arboricoles identifi®s est faite ¨ lõaide dõun GPS. 

4 Les milieux de chasse et les axes de déplacement 

La recherche et la localisation des zones de chasse et des axes de d®placement ou route de vol sõest appuy® sur une 

d®marche pr®alable dõanalyse ®cologique paysag¯re du territoire, ¨ partir notamment des photos a®riennes, de la 

localisation des g´tes et dõune visite de terrain. 

Par comparaison avec les exigences ®cologiques des esp¯ces, cette analyse permet dõidentifier les ®l®ments du paysage 

potentiellement favorables à la présence de milieux de chasse ou au passage des chiroptères : les forêts matures, les 

grandes haies et les petits champs, les zones ¨ fort taux de p©turage, la pr®sence dõ®tendues et de cours dõeau (rivi¯res, 

canaux, lacs, mares, r®servoirs, mar®cages, ®tangs, prairies humides) ê 

Une fois les potentialités identifiées et les zones favorables localis®es, une ®tude de lõactivit® des Chauves-souris au 

droit des secteurs retenus (et valid®s par le ma´tre dõouvrage) permet de confirmer ou non cette premi¯re analyse. 

Pour cela les milieux prospectés doivent être a priori favorables afin dõoptimiser les surfaces prospect®es. Les corridors 

potentiels tels que les haies et les cours dõeau ¨ proximit® des g´tes connus ou de g´tes potentiels (village, fermeê) ont 

été privilégiés. 

4.1.2.5.4 -  Amphibiens 

Les inventaires ont consisté en combinant plusieurs m®thodes dõinventaires compl®mentaires, destin®es ¨ pouvoir 

contacter lõensemble des esp¯ces pr®sentes dans les habitats de reproduction de la zone dõ®tude (bassin dõorage, ®tang, 

mares). 

La première méthode a consisté en la détection diurne et visuelle des pontes. La deuxième méthode a été réalisée de 

façon nocturne et se basait sur : 

 La détection auditive des anoures (crapauds et grenouilles), pour lesquels le chant des mâles en période de 

reproduction est facilement audible.  

 La détection visuelle (¨ lõaide dõune lampe et dõun troubleau) des adultes des autres esp¯ces dõanoures (n'ayant pas 

de chant très sonore) ainsi que des urodèles (salamandres et tritons). 

Afin dõobtenir la plus grande exhaustivit® possible lors des inventaires sur le terrain, plusieurs périodes de prospections 

ont été définies, en fonction de la biologie des différentes espèces susceptibles de fréquenter les périmètres et bande 

dõ®tude. 

Quatre p®riodes sont particuli¯rement favorables ¨ lõinventaire des amphibiens : 

 A la période prénuptiale  (février/mars) des espèces les plus précoces (notamment le Crapaud commun et les 

Grenouilles brunes). Durant cette p®riode, sont effectu®es le recensement des pontes, lõestimation des effectifs de 

reproducteurs, la localisation des têtards, les axes de migration préférentiels. 

 Lors de la reproduction, en avril-mai. À cette période, nous rechercherons toutes les espèces plus tardives comme 

le Crapaud calamite et les tritons. Pour cela, des écoutes crépusculaires et nocturnes (entre 21 heures et 1 heure 

globalement) sont effectuées pour identifier les espèces facilement reconnaissables. Pour les espèces non 

chanteuses (urod¯les), lõidentification est faite de nuit ¨ la torche ®lectrique. 

 A la période de métamorphose  des larves (en mai/juin) et les jeunes métamorphosés peuvent être observés et 

capturés pour estimer leurs effectifs. Tous les individus capturés sont identifiés et immédiatement relâchés sur place. 

 Lors des migrations post -nuptiales , en septembre/octobre. Tous les individus en mouvement sont notés, ainsi 

que les axes de d®placements depuis le point de reproduction jusquõaux zones dõhivernage. 

Les prospections se sont d®roul®es dans des conditions climatiques favorables ¨ lõactivit® des amphibiens et optimales 

à leur détection (température supérieure à 5°C, absence de vent fort, absence de pluie ou pluie faible lors du passage 

nocturne). 

4.1.2.5.5 -  Reptiles 

Les reptiles sont des animaux thermophiles. Tous les milieux favorables (lisières, chemins, haies, talus, coteaux, zones 

humides, pierriers) ont fait lõobjet de visites ¨ la p®riode propice ¨ leur observation. 

En compl®ments, 5 plaques en caoutchouc (anciens tapis de carri¯re) ont ®t® pos®es sur le site dõ®tude dans les milieux 

susceptibles dõ°tre favorables aux reptiles. Ces plaques permettent de concentrer la chaleur (jouant le r¹le dõinsolariums) 

et constituent un abri attractif pour les reptiles. Un temps dõadaptation est n®cessaire avant que celles-ci ne soient 

utilis®es (de lõordre de plusieurs semaines). Afin dõ°tre efficaces, les plaques sont pos®es le plus t¹t possible dans lõann®e. 

Dans le cadre de cette étude, les plaques ont été posées au mois de mars, lors du premier passage amphibien. 

Dõune mani¯re g®n®rale, les reptiles sont des esp¯ces farouches et difficiles ¨ observer directement. 

Les espèces de serpents ont été recherchées préférentiellement les jours de ciel couvert ou les lendemains de pluies. 

Ces observations sont faites à vue lors des sessions de prospections dédiées aux autres groupes. 

4.1.2.5.6 -  Insectes 

Les insectes sont de très bons indicateurs biologiques mais le grand nombre dõesp¯ces et les difficult®s de d®termination 

ne permettent pas dõeffectuer des inventaires exhaustifs sur de grandes surfaces. Il convient donc de cibler la 

prospection entomologique sur des groupes présentant un int®r°t patrimonial et dont lõ®chantillonnage est 

mat®riellement utilisable. De mani¯re g®n®rale, les meilleurs p®riodes de prospections ont lieu de la fin avril jusquõau 

début du mois de septembre : principales périodes durant lesquelles les insectes adultes apparaissent. 

L'approche de terrain consiste pour l'essentiel en une recherche et une identification à vue des individus adultes. Les 

prospections seront réalisées par échantillonnage dans les habitats types propices à ces trois ordres : 
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 Prairies humides, prés à litière, bordure de ruisseaux et de fossés humides pour les rhopalocères patrimoniaux ; 

 Berges de mares et cours dõeau pour les odonates ; 

 Prairies sèches et milieux ouverts spécifiques pour les orthoptères. 

Afin de pouvoir augmenter l es potentialités de détection, les conditions météorologiques doivent être favorables, la 

couverture nuageuse, lõabsence de vent et de pluviom®trie sont des param¯tres importants qui ont ®t® pris en compte 

(voir détails des prospections ci-dessous). 

4 Odonates 

Les inventaires sont réalisés en recherchant les espèces au statut patrimonial les plus forts au regard des habitats 

pr®sents sur la zone dõ®tude (chaque esp¯ce ayant des exigences ®cologiques qui lui sont propres). Les prospections ¨ 

pied depuis les rives de l'ensemble des cours d'eau, foss®s et mares ont eu lieu ¨ la fois dans la zone dõemprise de la 

DUP et dans une zone tampon dõenviron 100 m de part et dõautre de celle-ci. 

Toutes les esp¯ces dõodonates observ®es lors de ces inventaires ont ®t® identifiées. Les prospections ont été réalisées 

en utilisant les techniques de capture les plus adaptées pour inventorier ce groupe taxonomique, à savoir la chasse à 

vue et la recherche dõexuvies. 

La chasse à vue se fait généralement par le biais de prospections actives ¨ lõaide dõun filet ¨ papillon et dõune paire de 

jumelles (Kite Bonelli 10x42). Les habitats syst®matiquement prospect®s ont ®t® les berges de mares et cours dõeau. De 

plus, une recherche dõexuvies dans les habitats favorables aux ®mergences (bordure de la gravière) a été réalisée. 

Les observations se sont d®roul®es pendant les heures les plus favorables ¨ lõactivit® des Odonates (10h ð 16h30) par 

beau temps (températures pas trop fraiches, couverture nuageuse faible et vent modéré). 

4 Orthoptères 

Lõensemble des milieux favorables ¨ ce groupe dõesp¯ces a ®t® prospect® (prairies, zones rases, zones sableuses, etc.). 

Les individus rencontrés ont été identifiés au chant (stridulation) ou à vue (en utilisant une épuisette à poissons 

dõaquarium). Les inventaires ont été réalisés en recherchant les espèces aux statuts patrimoniaux les plus forts au regard 

des habitats pr®sents sur la zone dõ®tude (chaque esp¯ce ayant des exigences ®cologiques qui lui sont propres). 

4 Rhopalocères (papillons de jour) 

Lõinventaire des Rhopaloc¯res sõest effectu® ¨ vue, en prospectant les milieux les plus favorables (pelouses, zones 

humides et boisements clairs). Lõidentification des diff®rentes esp¯ces est faite ¨ lõaide dõune paire de jumelles et lorsque 

cela est n®cessaire apr¯s avoir captur® lõindividu au filet. Les prospections se sont d®roul®es tout au long de la journ®e 

dans des conditions météorologiques favorables (absence de vent et de pluie). 

4 Coléoptères saproxylophages 

Lõobjectif a ®t® de localiser les arbres potentiellement favorables ¨ ce groupe dõesp¯ces (arbres ©g®s et/ou pr®sentant 

des cavités). Généralement, les essences les plus utilisées sont le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Frêne commun 

(Fraxinus excelsior) et le Châtaignier (Castanea sativa). La zone dõ®tude a ®t® parcourue dans sa totalit® ¨ la recherche 

dõarbres pr®sentant des potentialit®s dõaccueil (cavit®s contenant un volume important de terreau et situ®es dans la 

partie m®diane de lõarbre). 

Lors des prospections consacr®es ¨ lõentomofaune, le Carabe ¨ reflet dõOr (Carabus auronitens subfestivus), sous-espèce 

prot®g®e end®mique des for°ts et bois de Bretagne, ¨ fait lõobjet de recherche sp®cifique. 

4.1.2.5.7 -  Mollusques (Escargot de Quimper) 

LõEscargot de Quimper (Elona quimperiana) a été spécifiquement recherché (Elona quimperiana) lors des différentes 

sessions de prospections (en particulier lors des prospections nocturnes). Cette espèce protégée ne se trouve en France 

quõen Bretagne et au Pays Basque. En Bretagne, elle est abondante ¨ lõouest dõune ligne Vannes-Saint Brieuc. Ces 

prospections compl®mentaires ont pour objectif de confirmer sa pr®sence dans la bande dõemprise DUP du projet. 

Cette espèce est généralement semi-nocturne mais peut être observé en journée lorsque les conditions 

m®t®orologiques lui sont favorables (en termes de temp®rature et dõhumidit® principalement). Lõhabitat de cette esp¯ce 

emblématique est constitué préférentiellement de forêts fraîches et sombres composées de hêtres communs (Fagus 

sylvatica) et de chênes (Quercus robur en Bretagne). Ces chênaies-hêtraies se développent sur des sols humides à humus 

de type moder. On peut ®galement lõobserver dans des zones de bocage, des landes humides, des boisements mixtes 

ou encore dans des boisements péri-urbains (dans lesquels, il peut parfois présenter des populations localement très 

abondantes). 

4.1.2.5.8 -  Faune aquatique 

Dans le cadre de cette ®tude, huit cours dõeau ont ®t® prospect®s. Ils sont tous situ®s sur les 11,5 km de la RN 164 qui 

va être mise en 2*2 voies au niveau de Mûr-de-Bretagne. Ces cours dõeau sont situ®s sur trois communes. On retrouve 

le Lotavy, son affluent et le Saint-Guen sur la commune de Saint-Guen. Le Martray et le Guer sur la commune de Mûr 

de Bretagne. Enfin, sur la commune de Saint-Gilles vieux marche, on trouve le ruisseau de Toulhoët, la Poulancre et un 

affluent de la Poulancre. Sur chacun de ces cours dõeau la prospection des fray¯res et des esp¯ces prot®g®es est 

effectuée avec des longueurs de prospection de 50 m¯tres minimum de part et dõautre de lõemprise de la future RN 

(longueur maximale prospectée : 760 mètres pour le Poulancre qui a un fort potentiel piscicole). 

Les prélèvements se sont déroulés le 20 juillet 2020 entre 09h00 et 18h30 pour les frayères, et de nuit, entre 22h et 1h30 

pour lõobservation des ®crevisses et mulettes perli¯res, esp¯ces plus actives ¨ ce moment de la journ®e. 

Frayères : 

FIGURE 3 : LOCALISATION DES COURS D'EAU PROSECTÉS 
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Deux objectifs pour lõ®tude de la faune aquatique ont ®t® d®gag®s : 

 Lõinventaire des fray¯res sur les cours dõeau prospect®s pour les truites et les chabots : Sur le terrain, deux 

opérateurs sont présents pour inventorier les zones de frayères. Les granulométries et les faciès adaptés pour 

les esp¯ces peuplant th®oriquement le cours dõeau sont recherch®s. En m°me temps, un op®rateur ¨ lõaide dõun 

appareillage électrique de type du Martin Pêcheur va effectuer des points contacts de présence-absence afin 

de rechercher des individus des esp¯ces dõint®r°t. Lõattention est particuli¯rement mise sur la pr®sence de 

juv®nile de lõann®e (N0). En effet, ceux-ci peuvent confirmer ou non la reproduction. Lorsque la présence de 

frayère potentielle est constatée, les coordonnées amont et aval de ces zones sont notés et la zone est prise en 

photo. Une description de la nature du substrat est mentionnée ainsi que la confirmation de la présence 

dõindividus le cas ®ch®ant ; 

 Lõ®tude de la pr®sence/absence des esp¯ces prot®g®es que sont lõÉcrevisse à pattes blanches et la Mulette 

perlière : Lõinventaire des ®crevisses et des mulettes se fait par prospection visuelle nocturne ¨ la lampe torche 

et avec un bathyscope. Elle se fait ¨ pied dans des cours dõeau non turbide sur le m°me linéaire que celui de la 

prospection des frayères. Cette phase a été effectuée avec une lampe torche Fenix TK75, avec les deux 

op®rateurs ¨ lõobservation. La prospection sõest autant que possible d®roul®e de la berge, except®e pour les 

zones plus profondes ou moins visibles (sous-berges, souches, ê) lorsque lõutilisation du bathyscope ®tait 

nécessaire. 

 

4.1.3 -  M®thode dõ®valuation des enjeux ®cologiques 

4.1.3.1 -  Classification des enjeux 

Lõ®valuation des enjeux ®cologiques tient compte des enjeux fonctionnels (par exemple zones nodales majeures, 

corridors écologiques, aires de repos) et des enjeux patrimoniaux (degré de rareté des espèces et/ou statut de 

conservation). Les enjeux de lõaire dõ®tude ¨ lõ®chelle des esp¯ces tiennent compte de leur statut : 

 Protection de portée nationale voire communautaire ; 

 Statut local des espèces (département et zone biogéographique). 

Les enjeux écologiques sont hiérarchisés en 5 catégories. À noter que le critère rencontré le plus élevé a ainsi été retenu 

pour d®terminer lõenjeu th®orique des espèces. Par la suite, cet enjeu théorique a été pondéré en fonction de la 

fonctionnalit® du milieu. Ainsi, le niveau dõenjeu a pu °tre : 

 Abaiss® si une esp¯ce dõenjeu ®lev® a ®t® observ®e dans un habitat en mauvais ®tat de conservation et 

peu propice à cette espèce ; 

 £lev® si une esp¯ce dõenjeu peu ®lev® a ®t® observ®e dans un habitat en bon ®tat de conservation 

propice à cette espèce pour y accomplir tout ou partie de son cycle biologique.  

 

TABLEAU 1 : METHODOLOGIE DE CLASSIFICATION DES ENJEUX 

Enjeu 

majeur  

Enjeu 

patrimonial  

¶ Habitats dõint®r°t communautaire prioritaire ; 

¶ Habitats abritant des esp¯ces v®g®tales et animales dõint®r°t communautaire (annexe II 

de la DH ou annexe 1 de la DO) et menacées ; 

¶ Habitats de grand intérêt écologique abritant des espèces animales protégées et très 

rares ou menacées au niveau national ou régional (CR) 

Enjeu 

fonctionnel  

¶ Corridors écologiques majeurs fonctionnels ; 

¶ Aire de repos et/ou de reproduction pour des espèces à enjeu patrimonial majeur 

Enjeu fort  

Enjeu 

patrimonial  

¶ Habitats dõint®r°t communautaire non prioritaire ou Zone humide fonctionnelle ; 

¶ Habitats abritant des esp¯ces v®g®tales et animales dõint®r°t communautaire (annexe IV 

de la DH) et menacées ; 

¶ Habitats abritant des esp¯ces v®g®tales et animales dõint®r°t communautaire (annexe II 

de la DH ou annexe 1 de la DO) et non menacées ; 

¶ Habitats abritant des espèces végétales ou animales protégées et rares ou menacées au 

niveau national ou régional (EN) 

Enjeu 

fonctionnel  

¶ Zones nodales majeures, ensemble écologique non fragmenté (boisements, bocage avec 

une forte présence de haies). 

¶ Aire de repos et/ou de reproduction pour des espèces à enjeu patrimonial fort ou Aire 

de transit dõint®r°t pour des esp¯ces ¨ enjeu patrimonial majeur  

Enjeu assez 

fort  

Enjeu 

patrimonial  

¶ Habitats abritant des espèces végétales ou animales protégées et assez rares ou 

menacées au niveau régional (VU) ou Zone humide non fonctionnelle 

¶ Habitats abritant des espèces végétales et animales dõint®r°t communautaire (annexe IV 

de la DH) et non menacées 

¶ Habitats abritant des espèces animales protégées mais non menacées (NT) ou menacées 

au niveau national (VU) et assez communes 

Enjeu 

fonctionnel  

¶ Corridors écologiques secondaires fonctionnels (prairies bocagères de diversité 

moyenneê) ; 

¶ Aire de repos et/ou de reproduction pour des espèces à enjeu patrimonial assez fort ou 

Aire de transit dõint®r°t pour des esp¯ces ¨ enjeu patrimonial fort 

TABLEAU 18 : LINÉAIRES PARCOURUS ET POINTS GPS DES DIFFÉRENTS COURS D'EAU PROSPECTÉS 
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Enjeu 

modéré  

Enjeu 

patrimonial  

¶ Habitats abritant des espèces végétales ou animales déterminantes de ZNIEFF ; 

¶ Habitats abritant des espèces protégées communes à très communes et non menacées 

(LC) 

Enjeu 

fonctionnel  

¶ Aire de repos et/ou de reproduction pour des espèces à enjeu patrimonial modéré ou 

Aire de transit dõint®r°t pour des esp¯ces ¨ enjeu patrimonial assez fort 

Enjeu faible  

Enjeu 

patrimonial  
¶ Habitats abritant des espèces non protégées et non menacées (LC) 

Enjeu 

fonctionnel  

¶ Aire de repos et/ou de reproduction pour des espèces à enjeu patrimonial faible ou Aire 

de transit dõint®r°t pour des esp¯ces ¨ enjeu patrimonial mod®r® 
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4.2 -  Contexte écologique du projet  

4.2.1 -  Position de lõaire dõ®tude rapproch®e dans le fonctionnement 

écologique régional et fonctionnalité écologique et corridors 

biologiques pour les espèces étudiées  

4.2.1.1 -  Zonages du patrimoine naturel 

Les tableaux et carte ci-apr¯s pr®sentent la synth¯se des outils dõinventaire, r®glementaire et contractuels du patrimoine 

naturel au sein des différentes aires d'étude. 

Seuls les sites pr®sents au sein de lõaire dõ®tude rapproch®e, dans un rayon de 5 km autour de la zone dõ®tude sont 

listés ci-dessous. 
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4.2.1.2 -  Schéma Régional de Cohérence Écologique 

Dõapr¯s le SRCE Bretagne, le projet se situe dans sa partie Ouest, dans un réservoir régional de biodiversité, au sein 

duquel les milieux naturels sont moyennement à fortement connectés. Dans sa partie Est, les milieux naturels sont 

faiblement à moyennement connectés. La RN164 est identifiée comme une fracture à la perméabilité écologique. 
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Le site est directement concerné par un réservoir de biodiversité dans sa partie Ouest.  

4.3 -  Données bibliographiques  

4.3.1 -  Données bibliographiques  : Faune 

Ont été consultés : 

¶ l'observatoire de la flore, des lichens, des habitats et de la végétation terrestres, piloté par le Conservatoire 

botanique national de Brest (CBN de Brest) ; 

¶ l'observatoire des invertébrés continentaux, piloté par le Groupe d'étude des invertébrés armoricains (GRETIA) 

; 

¶ l'observatoire des mammifères terrestres, piloté par le Groupe mammalogique breton (GMB) ; 

¶ l'observatoire de l'avifaune, piloté par Bretagne vivante ; 

¶ l'observatoire des reptiles et amphibiens, piloté par Bretagne vivante ; 

¶ l'observatoire des poissons migrateurs, porté par Bretagne grands migrateurs (BGM) ; 

¶ Les sites Faune Bretagne, Mammifères terrestres de Bretagne et OpenObs. 

.  

4.3.1.1 -  Avifaune 

146 esp¯ces ont ®t® relev®es sur la commune depuis lõann®e 2000, dont 85 avec un statut nicheur probable à certain. 

52 de ces 85 espèces nicheuses ont été recensées sur le tracé. 16 espèces présentant un statut de vulnérabilité aux 

®chelles r®gionale et/ou nationale nõont pas ®t® recens®es sur le trac®.  

Parmi celles-ci, 5 pourraient être présentes sur le tracé. Ces dernières présentent des statuts 

de vulnérabilité régionaux non menacées à quasi-menacée, en dehors de la Tourterelle des 

bois qui nõest pas prot®g®e. 6 autres esp¯ces ont une pr®sence potentielle limit®e, avec des 

statuts de vulnérabilité région aux non menacés sauf la Mésange noire et le Pouillot fitis relevés 

comme vulnérables. Ces deux espèces sont liées aux milieux boisés. 

Espèce non 

contactée à 

statut de 

vulnérabilité  

Habitat de prédilection  

Présence 

potentielle sur 

le tracé au vu 

des habitats  

LR France 
LR Bretagne 

nicheurs  

Bouscarle de 

Cetti 

Zones humides denses : roselières, 

buissons, ronces, saules, près de lacs et 

rivières 

Limitée NT LC 

Bouvreuil 

pivoine 

Lisières de forêts, haies, bosquets, 

vergers, parcs et jardins boisés 
Oui VU NT 

Bruant des 

roseaux 

Zones humides avec roseaux, joncs, 

saules ; parfois campagnes cultivées 
Non EN VU 

Espèce non 

contactée à 

statut de 

vulnérabilité  

Habitat de prédilection  

Présence 

potentielle sur 

le tracé au vu 

des habitats  

LR France 
LR Bretagne 

nicheurs  

Cisticole des 

joncs 

Prairies humides, marais, zones 

inondables à hautes herbes, parfois 

cultures 

Oui VU LC 

Faucon pèlerin 

Falaises rocheuses, montagnes, 

grandes structures urbaines (bâtiments 

élevés) 

Non LC EN 

Gobemouche 

gris 

Lisières de forêts, vergers, parcs, jardins 

avec arbres isolés ou perchoirs dégagés 
Oui NT LC 

Grand Corbeau 

Zones bois®es proches dõespaces 

ouverts, falaises, montagnes, parfois 

milieux côtiers 

Non LC EN 

Grosbec casse-

noyaux 

Forêts feuillues riches en essences à 

graines dures, parcs arborés 
Limitée LC NT 

Locustelle 

tachetée 

Prairies humides, marais, roselières, 

végétation herbacée dense 
Limitée NT LC 

Martin -pêcheur 

d'Europe 

Rivières, canaux, étangs avec berges 

terreuses pour creuser un terrier 
Oui VU LC 

Mésange noire 
Forêts de conifères, boisements mixtes, 

parfois parcs et jardins 
Limitée LC VU 

Petit Gravelot 
Gravières, berges de rivières, plages de 

galets, zones sableuses dégagées 
Non LC EN 

Pic épeichette 
Forêts feuillues, parcs, vergers, zones 

boisées avec vieux arbres 
Limitée VU LC 

Pouillot fitis  
Boisements clairs, lisières, fourrés 

humides, zones arbustives 
Limitée NT VU 

Râle d'eau 
Marais, roselières, étangs avec 

végétation dense 
Non NT NT 

Tourterelle des 

bois 

Bois clairs, haies, vergers, lisières 

forestières 
Oui VU VU 

 

4.3.1.2 -  Insectes 

90 esp¯ces ont ®t® relev®es sur la commune depuis lõann®e 2000. Seul le Grand-capricorne est protégé , et a été 

recensé sur le tracé. 1 odonate est relevé sur la liste rouge nationale (Leste fiancé, quasi-menacé), 1 lépidoptère est 
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relevé sur la liste rouge régionale (le Miroir, quasi-menacé), et 1 orthoptère est relevé sur la liste rouge nationale 

(Conocéphale des roseaux, niveau 3 quasi-menacé à vulnérable). 

58 de ces 90 espèces ont été recensées sur le tracé. Concernant les espèces menacées, seul le 

Conocéphale des roseaux a été relevé. 2 espèces à statut de vulnérabilité sont potentiellement 

présentes sur le tracé, inféodées aux abords de ruisseaux ou prairie humide. 

Espèce non 

contactée à 

statut de 

vulnérabilité  

Habitat de prédilection  

Présence 

potentielle  sur 

le tracé au vu 

des habitats  

LR France LR Bretagne 

Leste fiancé 

Plans dõeau stagnants (mares, ®tangs, 

tourbières, fossés), souvent ensoleillés, 

avec végétation rivulaire fine (joncs, iris, 

scirpes) 

Limitée NT LC 

Miroir  

Prairies humides, bois clairs proches de 

marécages, souvent riches en 

graminées 

Oui LC NT 

 

4.3.1.3 -  Mammifères 

41 esp¯ces ont ®t® relev®es sur la commune depuis lõann®e 2000, dont 9 chiroptères. 5 espèces terrestres sont 

protégées non menacés (Hérisson d'Europe, Loutre d'Europe, Écureuil roux, Muscardin, Campagnol amphibie) et une 

non protégée classée sur la liste rouge régionale (Lapin de garenne, quasi-menacé). Tous les chiroptères sont protégés, 

et menac®s ¨ lõ®chelle r®gionale et/ou nationale ¨ lõexception de lõOreillard roux. 

Toutes les esp¯ces prot®g®es et/ou menac®es relev®es ¨ lõ®chelle de la commune ont ®t® 

recensées au droit du tracé ou sur ses abords. 

 

4.3.1.4 -  Amphibiens 

5 esp¯ces ont ®t® relev®es sur la commune depuis lõann®e 2000, dont 2 class®s sur la liste rouge r®gionale (Alyte 

accoucheur et Grenouille rousse, quasi-menacés). 

Toutes les esp¯ces relev®es ¨ lõ®chelle de la commune ont ®t® recens®es au droit du trac® ou 

sur ses abords, sauf la Grenouille agile. 4 espèces complémentaires ont été relevées. 

 
7 Morisseau S., Le Mener R., Pasco P.-Y., Deyme B. 2021. La Mulette perlière en Bretagne. Bretagne Vivante. 16 p. 

Espèce non 

contactée à 

statut de 

vulnérabilité  

Habitat de prédilection  

Présence 

potentielle sur 

le tracé au vu 

des habitats  

LR France LR Bretagne 

Grenouille 

rousse 

Zones humides, notamment les 

tourbières, mares, fossés, prairies 

humides 

Limitée LC NT 

4.3.1.5 -  Reptiles 

7 esp¯ces ont ®t® relev®es sur la commune depuis lõann®e 2000, toutes prot®g®es, dont 1 class®e sur la liste rouge 

régionale et nationale (Vipère péliade, vulnérable et en danger), et 1 classée sur la liste rouge régionale (Lézard vivipare, 

quasi-menacé). 

Le Lézard vivipare et la Couleuvre helv®tique nõont pas ®t® relev®s. 

Espèce non 

contactée à 

statut de 

vulnérabilité  

Habitat de prédilection  

Présence 

potentielle sur 

le tracé au vu 

des habitats  

LR France LR Bretagne 

Lézard vivipare 

Milieux humides et frais : tourbières, 

broussailles, fossés, prairies humides, 

parfois milieux pierreux en altitude. 

Toujours proche de lõeau 

Limitée LC NT 

Couleuvre 

helvétique 

Zones humides comme les bords de 

mares, étangs, bras morts de rivières 
OUI LC LC 

 

4.3.1.6 -  Mollusques 

LõEscargot de Quimper, espèce protégée non relevée comme menacée sur les listes rouges existantes, est relevé sur 

la commune, et a ®t® relev® sur lõaire dõ®tude en 2013. 

La Mulette perlière , espèce protégée classée en danger critique d'extinction sur la liste rouge européenne, nõest pas 

relevée sur la commune  ni dans un secteur proche . Selon Bretagne-Vivante qui a port® le PNA de lõesp¯ce en 

Bretagne, elle est pr®sente dans 24 cours dõeau, principalement sur les bassins versants de lõAulne, de lõEll® et du Blavet. 

Le sédiment dans lequel elle vit doit °tre dõune qualit® irr®prochable, suffisamment oxygéné pour permettre les 

échanges avec la surface. Le substrat type se compose de sable stabilisé parmi des grosses pierres et des rochers dans 

un courant dõeau assez rapide7. 
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FIGURE 1 : LOCALISATION DES POPULATIONS DE MULETTE PERLIĉRE EN BRETAGNE AU REGARD DE LõAIRE Dõ£TUDE EN 

ROUGE (BRETAGNE-VIVANTE 2021) 

Au vu de lõ®tat des connaissances il nõest pas probable que lõesp¯ce se trouve sur lõaire dõ®tude. 

 

4.3.1.7 -  Crustacés 

LõÉcrevisse à pattes blanches , espèce protégée relev®e comme vuln®rable ¨ lõ®chelle nationale et en danger ¨ lõ®chelle 

régionale, nõest pas relev®e sur la commune, ni dans un secteur proche. 

Elle affectionne les ruisseaux pérennes, pentus et aux eaux fraîches mais aussi de plaine. En raison de la dégradation sur 

les parties les plus en aval des bassin versants, on retrouve aujourdõhui, essentiellement, cette esp¯ce dans les ruisseaux 

de t°te de bassin. Les populations de cette esp¯ce fr®quentent principalement les cours dõeau en zones foresti¯res de 

feuillus et sur des secteurs où les activités humaines sont réduites voire nulles (Bramard et al., 2005). Les exigences de 

lõesp¯ce sont ®lev®es en termes de qualit® chimique des eaux (Souty-Grosset et al., 2006). Elle a besoin dõune eau claire, 

bien oxygénée, neutre à alcaline (pH entre 6,8 à 7,8 en Poitou-Charentes ; Beaune et al., 2018). La concentration en 

calcium semble être également un paramètre important pour la formation de la carapace (Trouilhé, 2006). 

Lõh®t®rog®n®it® du milieu, la qualit® et le nombre des abris (souches, racines, pierres, sous-berges, etc.), conditionnent 

 
8 Poupelin M., Pustocõh P., Pasco P.-Y. & Capoulade M., 2019. Lõ®crevisse ¨ pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 

en Bretagne. Bretagne Vivante ð SEPNB, 109 p. 

en grande partie lõimportance des effectifs sur un ruisseau (Neveu, 2000 ; Reyjol & Roqueplo, 2002). Les micro-habitats 

constitués par de multiples cavités semblent être un facteur déterminant pour cette espèce8. 

 

 

FIGURE 2 : ETAT DES CONNAISSANCES SUR LA RÉPARTITION DES ÉCREVISSES EN CÔTES-DõARMOR AU REGARD DE LõAIRE 

Dõ£TUDE EN ROUGE (BRETAGNE-VIVANTE 2019) 

 

Au vu de lõ®tat des connaissances il nõest pas probable que lõesp¯ce se trouve sur lõaire dõ®tude. 
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Data sensitivity - Internal 

4.3.2 -  Données bibliographiques  : Flore 

Le site du Conservatoire Botanique National de Brest a été consulté. 436 espèces ont été relevées sur la commune 

depuis lõann®e 2000.  

4 sont protégées, et 3 espèces supplémentaires sont inscrites sur la liste rouge régionale. 

Espèce 

Date de 

dernière 

observation  

Statuts  
Habitats  de 

prédilection  

Présence 

potentielle 

sur le 

tracé au 

vu des 

habitats  

Adenocarpus complicatus (L.) 

J.Gay ex Gren. & Godr. 

2015 

(Non indigène 

in Guitton & 

Glémarec, 2018) 

PReg, LR Bret 

VU 
Ourlets Non 

Coleanthus subtilis (Tratt.) Seidl 

ex Roem. & Schult. 
2017 PN 

Pelouses 

amphibies 
Non 

Littorella uniflora (L.) Asch. 2016 PN 
Pelouses 

amphibies 
Non 

Luronium natans (L.) Raf. 2023 PN Eaux libres Non 

Alopecurus aequalis Sobol. 2003 LR Bret NT Bord des eaux Non 

Monotropa hypopitys L. 2007 LR Bret NT 

Sous-bois de 

feuillus ou de 

résineux 

Oui 

 

Au vu des habitats rencontr®s dans lõaire dõ®tude, seule le Monotrope suce-pin pourrait être 

pr®sent. Cette esp¯ce foresti¯re nõest pas prot®g®e, et quasi-menacée 

 

4.3.3 -  Synthèse des données bibliographiques  

Au regard de la bibliographie et des analysés présentée précédemment, il est estim® que lõ®tat initial r®alis® est 

représentatif des espèces du territoire et de leurs usages des habitats présents au droit du projet. Des inventaires 

complémentaires pourraient permettre de contacter de nouvelles espèces, cependant au vu des potentialités de 

présence présentées, et du statut de ces espèces, il est estimé que ceux-ci ne viendraient pas remettre en cause en 

profondeur les enjeux, impacts et mesures définies dans le dossier ci-après. 

 

4.4 -  État initial des habitats naturels et de la flore  

4.4.1 -  Habitats naturels sur lõaire dõ®tude 

4.4.1.1 -  Synthèse des habitats naturels présents 

Les abords du trac® sont occup®s sur une bande de 25 m de part et dõautre par une mosaµque de v®g®tations agricoles, 

de boisements plus ou moins étendus ainsi que de fourrés pionniers ou à des stades de dynamiques plus ou moins 

avancées. 

TABLEAU 2 : HABITATS NATURELS PRÉSENTS SUR L'AIRE D'ÉTUDE 

Intitulé habitat  
Code Corine 

Biotope  

Intérêt communautaire 

N2000  

Surface 

totale (ha)  

Culture 82.11  98,065 

Prairie mésophile et 
accotement 

38.1  40,08 

Voirie   15,597 

Boisement acidiphile de 
feuillus 

41.52  13,561 

Hêtraie-chênaie acidiphile 
Houx 

41.52 
9220-2 - Hêtraies-chênaies 

collinéennes à Houx 
10,535 

Haie 84.2  11,883 

Boisement mixte 43  9,43 

Fourré arbustif 31.8D  6,461 

Bâti et jardin   4,761 

Bosquet de feuillus 84.3  3,617 

Boisement de résineux 83.31  3,372 

Prairie humide 37.2  2,86 

Ripisylve et saulaie humide 44.9  2,014 

Fourré pionnier 31.83  1,971 

Fourré rudéral 87.2  1,419 

Fourré arboré 31.8F  0,826 

Boisement pionnier 41.B  0,442 

Plan d'eau 22.1  0,176 

Bassin 89.2  0,143 

Lande sèche 
31.2351 

4030-7 - Landes atlantiques 
subsèches 

0,105 

Écoulement 22.4  0,063 

 

Les végétations de lande sèche et de hêtraie -chênaie à houx représentent un enjeu de conservation local du fait 

de leur statut dõhabitats dõint®r°t communautaire et leur r®partition courant en Bretagne. 

Les autres v®g®tations sont communes sur le territoire, et ne pr®sentent pas dõenjeu de conservation en tant que telles. 
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Data sensitivity - Internal 

Les habitats naturels au sens de la végétation ne sont pas protégés  en France. Toutefois, les habitats 

sont les supports dõaccueil de la biodiversit®, ils sont donc susceptibles dõ°tre prot®g®s en tant 

quõhabitat dõesp¯ces selon les groupes taxonomiques étudiés. 

Ô Les habitats pr®sentent des enjeux globalement moyens. ê lôexception des Landes s¯ches 
qui sont très peu impactées. 

4.4.1.2 -  Cas des haies 

Le bocage présent sur l'aire d'étude présente la typologie suivante : 

 Type 1 :  haies de haute qualité écologiq ue comportant une strate arborée et une strate arbustive. Les haies à 

strate arborée continue sont peu fréquentes sur l'aire d'étude, la majorité des strates arborées des haies présentes 

sont discontinues ; 

 Type 2 :   alignements d'arbres dõémonde (soit à port dégradé ), qui constitue une grande partie des haies arborées 

de lõaire d'®tude ; 

 Type 3 :  haies arbustives dominées par l'aubépine, le prunellier ou le noisetier  ; 

 Type 4 :   haies basses correspondant à des ronciers, en linéaire délimitant des parcelles ou des haies à essence 

habituellement arbustive mais qui sont menés de telle manière qu'elles ne dépassent pas 1m50 de hauteur 

  

PHOTOGRAPHIE 1 : EXEMPLE DE HAIES SUR LõAIRE Dõ£TUDE ð HAIES ARBUSTIVES SIMPLES AVEC LINÉAIRE À PORT 

DÉGRADÉ (TYPE 2-3) ð HAIES ARBUSTIVES ET ARBORÉES (TYPE 1) ð EGIS 2025 

La typologie des haies par secteur est la suivante : 

 Secteur Est, entre les lieudits « La Beauce » et « Kergravin » : Haies bocagères dominées par le Chêne, sur talus, 

denses (largeur supérieure à 2m), comprenant les trois strates. 

 Secteur Centre-Est, entre les lieudits « Kergravin » et « Le Botrain » : alternance de haies de Chênes et arbustives 

(ajoncs, ronciers, prunellier), sur talus, peu dense (largeur inférieure à 2 mètres), plusieurs haies isolées. 

 Secteur Centre : lisière de boisement, dense, présentant les trois strates. 

 Secteur Centre, entre les lieudits « Le Quélo » et « Kermur » : alternance de haies bocagères dominées par le Chêne 

et de haies arbustives, quelques haies isolées comprenant seulement une strate arborée. La majorité des haies ne 

comprenait pas de talus. 

 Secteur Ouest, entre Kermur et Caurel : lisières de boisement, denses et comprenant les trois strates. 

 

Ô Le réseau bocager est très dégradé, déstructuré et non connecté sur l'aire d'étude. Une 
grande partie des structures linéaires présentes correspondant aux ripisylves, quelques 
haies bocagères sont présentes par endroits au niveau des axes de thalweg (secteur du 
Tarabust) ou en position de ceinture de bas-fond. Seuls les alentours du Guer présentent 
un réseau plus ou moins connecté. 
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Data sensitivity - Internal 

 

FIGURE 3 : CARTOGRAPHIE DES HABITATS NATURELS - PLANCHE 1 / 7 (SOURCE : DERVENN) 
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Data sensitivity - Internal 

 

FIGURE 4 : CARTOGRAPHIE DES HABITATS NATURELS - PLANCHE 2 / 7 (SOURCE : DERVENN) 
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FIGURE 5 : CARTOGRAPHIE DES HABITATS NATURELS - PLANCHE 3 / 7 (SOURCE : DERVENN) 
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Data sensitivity - Internal 

 

FIGURE 6 : CARTOGRAPHIE DES HABITATS NATURELS - PLANCHE 4 / 7 (SOURCE : DERVENN) 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































